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de la forêt et des territoires
 

 C49160245

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 23/03/17 déposée par Madame et Messieurs les gérants de
l’EARL LE PARC,  qui  exploite  66,59  hectares,  dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à CHAUDRON-EN-
MAUGES pour la reprise d'une surface de 6.247 hectares situés à CHAUDRON-EN-MAUGES précédemment mis
en valeur par Monsieur Rémy RAIMBAULT à CHAUDRON-EN-MAUGES,

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL LE PARC ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article  L 331-3-1  du code rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus  d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : L’EARL LE PARC est autorisée à exploiter 6,247 ha pour les parcelles :

A55 - A56 - A57 - A64J - A64K situées à CHAUDRON-EN-MAUGES.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas  été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de CHAUDRON-EN-MAUGES sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  19/06/2017 
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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 C49160338

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 20/02/17 déposée par Monsieur Thierry CHUPIN, qui
exploite 14,300 hectares, dont le siège d'exploitation est situé à LA POITEVINIERE pour la reprise d'une surface
de  13.894  hectares  situés  à  LA POITEVINIERE  précédemment  mis  en  valeur  par  Madame  Marie-Thérèse
GASCHET à LA POITEVINIERE,

Considérant que  l'opération  envisagée  par  Monsieur Thierry  CHUPIN ne  relève  d'aucune  des  situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Thierry CHUPIN est autorisé à exploiter 13,894 ha pour les parcelles :

A715J - A715K - A424 - A426 - A713 - A714 - A970 - A711 - A712J - A712K situées à LA POITEVINIERE.

Article  2     :  Cette autorisation est  périmée si le  fonds n’a  pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de LA POITEVINIERE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  04/05/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.









PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service régional de l'agriculture, de la forêt et des 
territoires

Affaire suivie par  la DDT de Maine-et-Loire

par : Dominique Guilhou/Nathalie Baron/
        Sopheap Subileau

Courriel : ddt-controle-structures@maine-et-
loire.gouv.fr
Tél. 02 41 86 64 00 (les lundi, mardi, jeudi et vendredi
de 13h30 à 16h30)

Le préfet de la région Pays de la Loire
à

Monsieur Pascal MARTIN
16 RUE DES ERABLES

49700 TUFFALUN

Objet : Contrôle des structures

Réf. : Dossier n° C49160394

LE PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-15 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à 312-3 relatifs au
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R312-8  relatifs  à  la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles de
la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu  l'arrêté préfectoral n° 2016/SGAR/DRAAF/552 du 16 décembre 2016 portant délégation de signature
administrative à Mme Claudine LEBON, directrice régionale de  l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 11/12/16 déposée par Monsieur Pascal MARTIN
dont le siège d'exploitation est situé à AMBILLOU-CHATEAU pour la reprise d'une surface de 1.652
hectares situés à BRIGNE précédemment mis en valeur par Monsieur Michel MABILE à BRIGNE,

CONSIDÉRANT que  l'opération  envisagée  par  Monsieur  Pascal  MARTIN ne  relève  d'aucune  des
situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,  pouvant donner lieu
à un refus d'autorisation d'exploiter,

CONSIDERANT que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de
la Loire, 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Pays de la Loire
5 rue Françoise Giroud – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2

Téléphone : 02 72 74 70 00 – Télécopie : 02 72 74 70 01
Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr



ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Pascal MARTIN est autorisé à exploiter 1,652 ha pour la parcelle :

ZD97 situées à BRIGNE.

Article  2     : La secrétaire générale pour  les affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de l'agriculture,  de
l'alimentation et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune de BRIGNE sont chargés de
l'exécution du présent arrêté, qui  sera affiché dans la mairie,  précédemment mentionnée et publié au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 03/03/2017
Pour le préfet de la région Pays de la Loire

et par délégation,
la directrice régionale de l'agriculture, de

l'alimentation et de la forêt

Claudine LEBON

RECOURS     : Vous disposez d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
soit un recours gracieux devant le préfet de la région des Pays de la Loire ou un recours hiérarchique devant le ministre
chargé de l'agriculture,
soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans
les deux mois du recours), vous disposez d'un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Nantes.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49160404
ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 15/12/16 déposée par Madame et Messieurs les gérants
DE l’EARL BATTAIS BIGEARD  dont le siège d'exploitation est situé à SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE
pour la reprise d'une surface de 2.122 hectares situés à SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE précédemment mis en
valeur par l’EARL BOUCHET à LOIRE-AUTHION,

Considérant que l'opération envisagée par   l’EARL BATTAIS BIGEARD ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : L’EARL BATTAIS BIGEA est autorisé à exploiter 2,122 ha pour les parcelles :

ZT141 - ZT149 situées à SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant  l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de  SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE  sont  chargé(e)s,  chacun(e)  en  ce  qui  (le  ou  la)  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment
mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 22/03/2017 
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49160409

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 21/12/16 déposée par Mesdames, Messieurs les gérants du
GAEC MENET, qui exploite 384 hectares, dont le siège d'exploitation est situé à  pour la reprise d'une surface de
114.64 hectares situés à CHALLAIN-LA-POTHERIE précédemment mis en valeur par le GAEC INNOVATION à
CHALLAIN-LA-POTHERIE,

Considérant que l'opération envisagée par le  GAEC MENET ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article  L 331-3-1  du code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus  d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     :   Le GAEC MENET est autorisé à exploiter 114,64 ha pour les parcelles :

H162 - H167 - H253 - H255 - H259 - H260 - H261 - H262 - H263 - H279 - H281 - H652 - H719 - H720 - H721 -
H800 - H804 - H806 - F345 - F188 - F192 - F337 - G351 - G354 - G438 - G470 - G543 - G544 - H271 - H477 -
H480 - H486 - H487 - H493 - H494 - H514 - H578 - H798 - H799 - H803 - H805J - H807 - H808J - H808K -
H850 - H851 - H856 - H873 - G467 - G514 - G775 - H630 - H680 - H756 - H757 - H771 - H777 - H788 - H789 -
H841J - H841K - H842 - H843 - H845J - H845K - H847 - H855J - H874 - F570 - H638 - H383 - H140 - H154 -
H155 - H156 - H157 - H158 - H159 - H160 situées à CHALLAIN-LA-POTHERIE.

Article  2     :  Cette autorisation est  périmée si le  fonds n’a  pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de CHALLAIN-LA-POTHERIE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le    03/05/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49160420

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 26/12/16 déposée par Monsieur le gérant de l’EARL
CHIRON, qui  exploite  16,4506  hectares,  dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à LA TOURLANDRY pour
l’entrée  au sein  de l’EARL CHIRON  de Monsieur  Sébastien CHIRON qui  s’installe  à titre secondaire,  sans
modification du périmètre foncier de l’exploitation,

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL CHIRON ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article  L 331-3-1 du code rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus  d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : L'autorisation d'exploiter est accordée à l’EARL CHIRON dont le siège d'exploitation est situé à .LA
TOURLANDRY

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de  sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié
au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le   19/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49170001

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/01/17 déposée par Mesdames et Messieurs les gérants
du GAEC DU FALLAIS dont le siège d'exploitation est situé à LA SALLE-ET-CHAPELLE-AUBRY pour la
reprise d'une surface de 3.32 hectares situés à LA SALLE-ET-CHAPELLE-AUBRY précédemment mis en valeur
par l’ EARL DUPONT à LA SALLE-ET-CHAPELLE-AUBRY,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DU FALLAIS ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     :  Le GAEC DU FALLAIS est autorisé à exploiter 3,32 ha pour les parcelles :

A148 - A149 - A150 situées à LA SALLE-ET-CHAPELLE-AUBRY.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant  l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de  LA SALLE-ET-CHAPELLE-AUBRY sont  chargé(e)s,  chacun(e)  en  ce  qui  (le  ou  la)  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment
mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49170003-C49170004

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/12/16 déposée par Monsieur le gérant SARL LES
CHARMILLES, qui exploite 13,8291 hectares, dont le siège d'exploitation est situé à SAINT-MATHURIN-SUR-
LOIRE pour la reprise d'une surface de 1.459 hectares situés à SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE précédemment
mis en valeur par l’EARL MEIGNAN à LOIRE-AUTHION, et d'une surface de 2.99 hectares situés à SAINT-
MATHURIN-SUR-LOIRE  précédemment  mis  en  valeur  par  l’EARL PATOUREAUX  BOUCHET  à  SAINT-
MATHURIN-SUR-LOIRE,

Considérant que l'opération envisagée par la SARL LES CHARMILLES ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : La SARL LES CHARMILLES est autorisée à exploiter 4,449 ha pour les parcelles :

ZS379 - ZS381 - ZS246J - ZS246K - ZS403 situées à SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de  SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE  sont  chargé(e)s,  chacun(e)  en  ce  qui  (le  ou  la)  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment
mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  19/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49170008

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 13/01/17 déposée par Mesdames, Messieurs les gérants de
l’EARL LES TROIS  CHENES, qui  exploite  63,8067  hectares, dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à LE
LONGERON pour la reprise d'une surface de 32.398 hectares situés à TORFOU précédemment mis en valeur par
Monsieur Jean-Luc BRUNET à SAINT-ANDRE-DE LA-MARCHE,

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL LES TROIS CHENES ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : L’EARL LES TROIS CHENES est autorisée à exploiter 32,398 ha pour les parcelles :

B406 - B409 - B771 - B860 - B1048 - B1049 - B386 - B395 - B400 - B401 - B437 - B438 - B439 - B440 - B441 -
B442 - B443 - B445 - B446 - B447 - B448 - B714 - B853 - B856 - B883 - B1003 - B1050 - C17 - C18 - B410 -
B793 - B794 - B857 - B858 - B859 - B884 situées à TORFOU.

Article  2     :  Cette autorisation est  périmée si le  fonds n’a  pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de TORFOU sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le   4/05/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49170009

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/01/17 déposée par Messieurs les gérants du GAEC DE
LA VILLEGROSSE  dont le siège d'exploitation est situé à CARBAY pour la reprise d'une surface de 12.086
hectares situés à POUANCE précédemment mis en valeur par Monsieur Joël DUTERTRE  à SAINT-HERBLON
(35),

Considérant que  l'opération  envisagée  par  Le GAEC  DE  LA VILLEGROSSE ne  relève  d'aucune  des
situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,   pouvant donner lieu à un
refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC DE LA VILLEGROSSE est autorisé à exploiter 12,086 ha pour les parcelles :

WN10 - WN13 - WN14 situées à POUANCE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant  l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de POUANCE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49170011

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 07/02/17 déposée par Madame et Messieurs les gérants de
l’EARL MOREAU, qui exploite 94,8643 hectares, dont le siège d'exploitation est situé à LE FIEF-SAUVIN pour
la reprise d'une surface de 7.741 hectares situés à LE FIEF-SAUVIN précédemment mis en valeur par l’EARL
CHEVALIER à LE FIEF SAUVIN,

Considérant que l'opération envisagée par  l’EARL MOREAU ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pouvant  donner  lieu  à  un  refus  d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : L’EARL MOREAU est autorisée à exploiter 7,741 ha pour les parcelles :

B116 - B117 - B195J - B195K - B215 - WC103J - WC103K - WC103L - WC103M - WC103N situées à LE FIEF-
SAUVIN.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de LE FIEF-SAUVIN sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le   19/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49170016

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 22/12/16 déposée par Madame, Monsieur les gérants du
GAEC MORICEAU dont le siège d'exploitation est situé à GRUGE-L'HOPITAL pour la reprise d'une surface
de 3.682 hectares situés à GRUGE-L'HOPITAL précédemment mis en valeur par Monsieur Guillaume COTTIER
à GRUGE-L'HOPITAL,

Considérant que l'opération envisagée par  Madame, Monsieur GAEC MORICEAU ne relève d'aucune des
situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,   pouvant donner lieu à un
refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC MORICEAU est autorisé à exploiter 3,682 ha pour les parcelles :

ZI2J - ZI2K situées à GRUGE-L'HOPITAL.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant  l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de GRUGE-L'HOPITAL sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170019-C49170028
ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 17/01/17 déposée par Monsieur Nicolas GODINEAU, qui
exploite 47,69 hectares, dont le siège d'exploitation est situé à LE MAY-SUR-EVRE pour la reprise d'une surface
de 37.927 hectares situés à LE MAY-SUR-EVRE précédemment mis en valeur par le GAEC GENERIS à LE MAY-
SUR-EVRE, et  d'une surface de 2.5 hectares  situés  à LE MAY-SUR-EVRE précédemment  mis  en valeur  par
l’EARL DOMINIQUE GRASSET à LE MAY-SUR-EVRE,

Considérant que l'opération envisagée par  Monsieur Nicolas GODINEAU ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Nicolas GODINEAU est autorisé à exploiter 40,427 ha pour les parcelles :

D38 - AE229 - D34 - D35 - D39 - D40 - D41 - D42 - D44 - D45 - D49 - D50 - D43A - D762 - D761 - D760 - D759
- D758 - D754 – D763 - D58 situées à LE MAY-SUR-EVRE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de LE MAY-SUR-EVRE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  19/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49170036

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 03/02/17 déposée par Madame et Messieurs les gérants
du  GAEC  MONTJEAN  COTE,  qui  exploite  86,6229  hectares, dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à
MONTJEAN-SUR-LOIRE pour la reprise d'une surface de 1.549 hectares situés à MONTJEAN-SUR-LOIRE
précédemment mis en valeur par Monsieur Louis ROUX à MONTJEAN-SUR-LOIRE,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC MONTJEAN COTE ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC MONTJEAN COTE est autorisé à exploiter 1,549 ha pour les parcelles :

AO32 - AO38 - AO31J - AO31K - AO33 - AO34 - AO59 situées à MONTJEAN-SUR-LOIRE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de MONTJEAN-SUR-LOIRE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 18/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49170037

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 09/01/17 déposée par Madame, Messieurs les gérants du
GAEC DES PETITS ARCIS dont le siège d'exploitation est situé à LA POITEVINIERE pour la reprise d'une
surface de 1.834 hectares situés à LA POITEVINIERE précédemment mis en valeur par le GAEC DES DEUX
RIVES à JALLAIS,

Considérant que l'opération envisagée par  le GAEC DES PETITS ARCIS ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     :  Le GAEC DES PETITS ARCIS est autorisé à exploiter 1,834 ha pour les parcelles :

C643 - C644J - C644K situées à LA POITEVINIERE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant  l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de LA POITEVINIERE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  22/03/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49170038

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 06/02/17 déposée par Monsieur le gérant de la SARL
CANDE FRUITS, qui exploite 169,7858 hectares,  dont le siège d'exploitation est situé à LE LION-D'ANGERS
pour la reprise d'une surface de 99.715 hectares situés à LE LION-D'ANGERS et LANDEMONT précédemment
mis en valeur par la SARL LES NOUVELLES FAVERIES D’ANJOU au LION D’ANGERS,

Considérant que  l'opération  envisagée  par  la SARL CANDE  FRUITS ne  relève  d'aucune  des  situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : La SARL CANDE FRUITS est autorisée à exploiter 99,715 ha pour les parcelles :

B318 - B366 - B402 - B403 - B408 - B1025J - B1028 - B1032 - B1036 - B1038 - B1039 - B1025K - B1041 - B1030 
- B1043 - B1051 - B1046 - B1056 - B1049 - B1057 - B1062 - B1059 - B1064 - B1066 - B1068 - B1069 - B1071 - 
B1073 - B1074 - B1077 - B1078 - B1081 - AC207 - AC208 - AC209 - AC210 - AC384 - AC385 - AC218 - AC352 - 
AC353 situées à LANDEMONT, 
A118 - A119 - A120 - A121 - A122 - A123 - A124 - A125 - A127 - A129 - A130 - A135 - A136 - A138 - A140 - A143 
- A247 - A250 - A255 - A256 - A257 - A258 - A259 - A260 - A261 - A699 - A701 - A722 - A1028 - A1029 - A1031 - 
A1034 - A1035 - A1037 - A1042 - A1045 - A1046 - A1227 - A1229 - A1230 - A1231 - A1232 - A1233 - A549 - A663
- A700 - A1226 - A1228 - A1236 - A262 - A263 - A546 - A547 - A548 - A550 - A551 - A552 - A558 - A561 - A562 - 
A563 - A565 - A566 - A758 - A759 - A852 - A853 - A856 - A857 - A859 - A860 - A875 - A878 - A927 - A928 situées 
à LE LION-D'ANGERS.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de LE LION-D'ANGERS et LANDEMONT sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment
mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le   19/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170040-C49170181

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 01/03/17 déposée par Monsieur Anthony LEBRUN, dont
le siège d'exploitation est situé à HUILLE pour la reprise d'une surface de 104.577 hectares situés à DURTAL
précédemment mis en valeur par l’EARL POIRIER MARC à  DURTAL et de 5.219 hectares situés à DURTAL
précédemment mis en valeur par CHERRE Claude à DURTAL,

Considérant que l'opération envisagée par LEBRUN ANTHONY ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime, pouvant  donner  lieu  à  un  refus  d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Anthony LEBRUN est autorisé à exploiter 109,796 ha pour les parcelles :

YH19 - YH69 - YH74 - YH82 - YH128 - YI40J - YI90 - YD96J - YD96K - YD97J - YD97K - YE14 - YH86 - YH123 -
YI3A - YI3B - YI7 - YH63 - YH71 - YI9 - YI69 - YC242 - YH67 - YE32J - YE32K - YE33J - YE33K - YH10 - YH11A
- YH102J - YE34J - YE34K - YE35J - YE35K - YE36J - YE36K - YH6 - YH7 - YH70 - YK53 - YH14 - YH15 - YH72
- YH58 - YH60 - YI32 - YH77 - YH76 - YH5 situées à DURTAL.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas  été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de DURTAL sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 29/06/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170042

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 19/02/17 déposée par Madame, Messieurs les gérants de
la SCEA DE LA BENAITRIE dont le siège d'exploitation est situé à  pour la reprise d'une surface de 179.937
hectares  situés  à  BEAUCOUZE,  ANGERS,  SAINT-CLEMENT-DE-LA-PLACE  et  CANTENAY-EPINARD
précédemment mis en valeur par la SCEA DE LA GRANDE PIERRE à BEAUCOUZE,

Considérant que l'opération envisagée par  la SCEA DE LA BENAITRIE  ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     :  La SCEA DE LA BENAITRIE est autorisée à exploiter 179,937 ha pour les parcelles :

A35 - A268 - A37 - A267J - A267K - A309 - A38 - A182 - A226J - A226K - A227J - A227K - A230 - A301 - A305 - 
A306 - A307 - A308 - A352 - A355 - A87 - A256 - A258 - A260J - A260K - A269 - A273 - A274 - A275 - A300J - 
A300K - A315J - A315K - A261 - A303J - A303K - A304 - A134 - A135 - A142 - A164 - A170 - A196 - A214 - 
A215J - A215K - A296 - A316J - A316K - A321J - A321K - A52 située(s) à ANGERS, 
ZP41 - ZP64 - ZP65J - ZP65K - ZP51 - ZP52 - ZP53 - ZP54J - ZP54K - ZP32 - ZP12 - ZP13 - B626 - B627 - 
ZO22 - ZO58 - ZO59 - ZO60 - ZP11A - ZP11B - ZP46 - ZP47 - ZP48 - AY1 - AY2 - AY3 - AY4 - ZO20 - ZO25 - 
ZP14 - ZP26 - ZP35 - ZP63 - ZP66 - ZP69 - B366 - B367 - B368 - B2731 située(s) à BEAUCOUZE, 
A1100 - A1097K - A1097J situées à CANTENAY-EPINARD, 
F610 - F488 - F487 - F483 - F482 - F481 - F478 - F454 - F447 - F446 situées à SAINT-CLEMENT-DE-LA-
PLACE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas  été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
de  BEAUCOUZE,  ANGERS,  SAINT-CLEMENT-DE-LA-PLACE  et  CANTENAY-EPINARD  sont
chargé(e)s,  chacun(e)  en ce qui (le ou la) concerne,  de l'exécution du présent arrêté,  qui sera notifié  au
demandeur,  affiché  dans  la  (les)  mairie(s)  précédemment  mentionnée(s)  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le    05/05/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49170049

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 10/01/17 déposée par Messieurs  les gérants du GAEC
DE L’AUBERDIERE dont le siège d'exploitation est situé à SAINT-GERMAIN-SUR-MOINE pour la reprise
d'une  surface  de  57.274  hectares  situés  à  SAINT-GERMAIN-SUR-MOINE précédemment  mis  en  valeur  par
l’EARL DE LA CHATAIGNERAIE à  SAINT-GERMAIN-SUR-MOINE,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE L AUBERDIERE ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC DE L’AUBERDIERE est autorisé à exploiter 57,274 ha pour les parcelles :

A1027 - A1292 - A151 - A717 - A884 - A141 - A143 - A188 - A193 - A199J - A183 - A184 - A185 - A194 - A200 -
A388 - A671 - A723 - A1120 - A1123 - ZA71 - ZB61A - ZB61B - ZB61CJ - ZB104A - ZB104B - A698 situées à
SAINT-GERMAIN-SUR-MOINE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant  l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de SAINT-GERMAIN-SUR-MOINE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s)
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  22/03/2017 
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires

 C49170054

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 16/01/17 déposée par Madame, Monsieur les gérants de
l’EARL ESTOSIA dont le siège d'exploitation est situé à CORNE pour la reprise d'une surface de 1.639 hectares
situés à CORNE précédemment mis en valeur par Monsieur Laurent CHOUETTE à CORNE,

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL ESTOSIA ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article  L 331-3-1  du code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus  d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : L’EARL ESTOSIA est autorisée à exploiter 1,639 ha pour les parcelles :

ZM59 - ZM19 situées à CORNE.

Article  2     :  Cette autorisation est  périmée si le  fonds n’a  pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de CORNE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  06/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49170058

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/02/17 déposée par Monsieur Laurent SAUVAITRE
dont le siège d'exploitation est situé à SAINT-PAUL-DU-BOIS pour la reprise d'une surface de 32.348 hectares
situés  à  SAINT-PAUL-DU-BOIS  précédemment  mis  en  valeur  par  Madame  Martine  SAUVAITRE à SAINT-
PAUL-DES-BOIS,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Laurent SAUVAITRE ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Laurent SAUVAITRE est autorisé à exploiter 32,348 ha pour les parcelles :

B367 - B368 - B372 - B389 - B369 - B370 - B371 - B388 - B390 - AC96 - AC191 - AC61A - AC61Z - AC63 -
AC64A - AC64Z - AC65 - C259A - C259B - C449 - AC160 - AC161 - C367 - C368 - C134 - C135 - C136 - C214 -
C253J - C253K - C339 - C363 - C342 - C701 - B227 - B236 situées à SAINT-PAUL-DU-BOIS.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de SAINT-PAUL-DU-BOIS sont  chargé(e)s,  chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le   18/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

C49170066

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 17/01/17 déposée par Madame Nathalie PIHERY dont le
siège d'exploitation est situé à COUTURES pour la reprise d'une surface de 4.283 hectares situés à COUTURES
précédemment mis en valeur par EARL VIGNOBLE DE LA FERAUDIERE à FORGES ,

Considérant que  l'opération  envisagée  par  Madame  Nathalie  PIHERY ne  relève  d'aucune  des  situations
prévues  par  l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er : Madame Nathalie PIHERY est autorisée à exploiter 4,283 ha pour les parcelles :

ZB2A - ZB2B - ZB3 - ZB56 située(s) à COUTURES.

Article  2 :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a  pas été mis en culture  avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.

Article 3 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire,  la directrice régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s) de
COUTURES sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.



Fait à NANTES, le 15/06/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170071

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 21/04/17 déposée par Monsieur Benoit BELLANGER
dont le siège d'exploitation est situé à LOUVAINES pour la reprise d'une surface de 3.353 hectares situés à AVIRE
précédemment mis en valeur par Monsieur Jean-Claude BELLANGER à AVIRE,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Benoit BELLANGER ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Benoit BELLANGER est autorisé à exploiter 3,353 ha pour les parcelles :

B368 - B355 - B234 situées à AVIRE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas  été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de AVIRE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  28/06/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170073

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 26/01/17 déposée par Monsieur le gérant de l’ EARL
ROBET dont  le  siège d'exploitation  est  situé à LE PUISET-DORE pour  la  reprise  d'une surface de  27.284
hectares situés à GESTE précédemment mis en valeur par l’EARL DU BOIS MORIN à GESTE,

Considérant que l'opération envisagée par  Monsieur les gérants de l’EARL ROBET ne relève d'aucune des
situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,   pouvant donner lieu à un
refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : L’EARL ROBET est autorisé à exploiter 27,284 ha pour les parcelles :

B163 - B165 - B166 - B189 - B193 - B230 - B234 - B244 - B297 - B689 - B172J - B172K - B173 - B176 - B177 -
B178 - B179 - B181 - B182 - B183 - B185 situées à GESTE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de GESTE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le   12/04/2017 
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49170074

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 06/02/17 déposée par Monsieur le gérant de la SCEA
BABIN,  qui  exploite  101,69 hectares, dont  le  siège d'exploitation est  situé à VIHIERS pour  la  reprise d'une
surface de 4.2126 hectares situés à VIHIERS précédemment mis en valeur par Madame Jacqueline GOURICHON
à LYS-HAUT-LAYON,

Considérant que l'opération envisagée par la SCEA BABIN ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article  L 331-3-1  du code rural  et  de la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus  d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : La SCEA BABIN est autorisée à exploiter 4,2126 ha pour la parcelle :

ZH15 située à VIHIERS.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
de VIHIERS sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170078

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 26/01/17 déposée par Monsieur Jean-Pierre BELLION
dont le siège d'exploitation est situé à LIRE pour la reprise d'une surface de 4.0657 hectares situés à BOUZILLE
précédemment mis en valeur par Monsieur André CHENOUARD à LIRE,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Jean-Pierre BELLION ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Jean-Pierre BELLION est autorisé à exploiter 4,0657 ha pour les parcelles :

ZL54 - ZL62 - ZL61 situées à BOUZILLE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de BOUZILLE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le   12/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170079

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 26/01/17 déposée par Monsieur le gérant de l’EARL
JOUBERT GOHIER  dont le siège d'exploitation est situé à TIERCE pour la reprise d'une surface de 12.337
hectares situés à ETRICHE à LA JULIENNIERE, propriété de la Communauté de commune ANJOU-LOIR-et-
SARTHE ,

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL JOUBERT GOHIER ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : L’EARL JOUBERT GOHIER est autorisé à exploiter 12,337 ha pour la parcelle :

W11 située à ETRICHE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
d’ETRICHE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le   12/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170084

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/01/17 déposée par Monsieur Frédéric GIBOIRE dont
le siège d'exploitation est situé à SAINT-SAUVEUR-DE-FLEE pour la reprise d'une surface de 3.421 hectares
situés  à  L'HOTELLERIE-DE-FLEE  précédemment  mis  en  valeur  par  Madame  Nicole  VACHER   à
L’HOTELLERIE-DE-FLEE,

Considérant que l'opération envisagée par  Monsieur Frédéric GIBOIRE ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Frédéric GIBOIRE est autorisé à exploiter 3,421 ha pour les parcelles :

B26 - B27 - B41 - B658J - B658K situées à L'HOTELLERIE-DE-FLEE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de L'HOTELLERIE-DE-FLEE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le   12/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170086

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/01/17 déposée par Monsieur YOHANN BURET  dont
le  siège d'exploitation est  situé à LA POUEZE pour  la  reprise d'une surface de 19.657 hectares situés  à LA
POUEZE précédemment mis en valeur par Madame Cécile BURET  à  LA POUEZE,

Considérant que l'opération envisagée par  Monsieur YOHANN BURET   ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,   pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur YOHANN BURET  est autorisé à exploiter 19,657 ha pour les parcelles :

ZP16J - ZP35 - ZP51 - ZP52 - ZP53 - ZP54 - ZO3 - ZP60J - ZP60K situées à LA POUEZE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de LA POUEZE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui  sera  notifié  au demandeur,  affiché dans la (les)  mairie(s)  précédemment  mentionnée(s)  et  publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  12/04/2017 
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49170088

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/02/17 déposée par Messieurs les gérants du GAEC DU
BOIS  MASSON,  qui  exploite  214,16  hectares,  dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à SAINT-REMY-LA-
VARENNE pour la reprise d'une surface de 7.836 hectares situés à COUTURES précédemment mis en valeur par
l’EARL VIGNOBLE DE LA FERAUDIERE à COUTURES,

Considérant que l'opération envisagée par  le GAEC DU BOIS MASSON ne relève d'aucune des situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     :  Le GAEC DU BOIS MASSON est autorisé à exploiter 7,836 ha pour les parcelles :

ZI85 - ZI68 situées à COUTURES.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de COUTURES sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui  sera  notifié  au demandeur,  affiché dans la (les)  mairie(s)  précédemment  mentionnée(s)  et  publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  18/04/2017 
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

C49170092- C49170142

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 01/03/17 déposée par Monsieur Eric BOSSIS, qui exploite
71,0092 hectares, dont le siège d'exploitation est situé à VERNOIL-LE-FOURRIER pour la reprise d'une surface
de  10.76  hectares  situés  à  VERNOIL-LE-FOURRIER  précédemment  mis  en  valeur  par  l’EARL  LA
GUIGNARDIERE à VERNOIL-LE-FOURRIER , et  de 2.301 hectares situés à VERNOIL-LE-FOURRIER, non
exploités actuellement,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Eric BOSSIS ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,   pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Eric BOSSIS est autorisé à exploiter 13,061 ha pour les parcelles :

B194 - B227 - B1126 - B1129 - I389 - I526 - I528 - C310 - C129 - C189 - C521A - C522 - C525 - B233 - B234 -
B239 - F299J - F299K - F306 - F642 – F645 situées à VERNOIL-LE-FOURRIER.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas  été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de VERNOIL-LE-FOURRIER sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  29/05/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



















PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 
 C49170130

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 03/02/17 déposée par Monsieur Guillaume NOIRE dont le
siège d'exploitation est situé à RABLAY-SUR-LAYON pour la reprise d'une surface de 1.738 hectares situés à
CHAMP-SUR-LAYON précédemment mis en valeur par Monsieur Raphaël MAUGIN à CHAMP-SUR-LAYON,

Considérant que l'opération envisagée  par  Monsieur Guillaume NOIRE ne relève d'aucune des situations
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime

pouvant donner lieu à un refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Guillaume NOIRE  est autorisé à exploiter 1,738 ha pour les parcelles :

D63 - B455 - ZA23 situées à CHAMP-SUR-LAYON.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
de CHAMP-SUR-LAYON sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  19/04/2017
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.















PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170150
ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 07/02/17 déposée par Monsieur Simon BERTHET  dont le
siège  d'exploitation  est  situé  à CHAZE-HENRY pour  la  reprise  d'une  surface  de  59.14  hectares  situés  à
POUANCE précédemment mis en valeur par FOUGERE Gerard à POUANCE,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter concurrente, enregistrée le 01/12/16, déposée par Messieurs les gérants
de la SCEA LA GRUGERIE dont le siège d'exploitation est situé à POUANCE pour la reprise d'une surface de
59.14 hectares situés à POUANCE,

Vu l'avis favorable émis le 07/03/17 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Maine-et-
Loire,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par la SCEA LA GRUGERIE, le
coefficient économique par actif du demandeur, est inférieur à 0,7 avant reprise et reste inférieur à 0,7 après reprise,

Considérant en conséquence qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande de la
SCEA LA GRUGERIE est un agrandissement de rang 4 avant et après reprise,

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  le  Monsieur  Simon
BERTHET le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 0,7 avant reprise et supérieur à 1 après
reprise,

Considérant en  conséquence  qu'au  regard  de  l'ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA sus-visé,  la  demande
Monsieur Simon BERTHET est un agrandissement de rang 7 avant reprise et de rang 9 après reprise,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation de la SCEA LA GRUGERIE,,
est inférieure à 10km par voie publique,

Considérant que la demande de  Monsieur Simon BERTHET est moins prioritaire que celle de la  SCEA LA
GRUGERIE,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 



ARRETE

Article 1  er     : La demande présentée par Monsieur Simon BERTHET est refusée pour l’exploitation de  59,14
ha pour les parcelles :

WO15 - XV3 - XW15J - XW15K - XW16J - XW16K - XW25 - XW26 - XW27 - XW28J - XW28K - XW29 -
XW33 - XW35J - XW35K situées à POUANCE.

Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
de POUANCE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le     20/03/2017   
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.













PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170196

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 10/03/17 déposée par l’ EARL DU GRELON dont le siège
d'exploitation  est  situé  à EPIEDS pour  la  reprise  d'une  surface  de  24.106  hectares  situés  à  EPIEDS  et
POUANCAY précédemment mis en valeur par EARL DE VILVERT à EPIEDS,

Considérant que l'opération envisagée par l’ EARL DU GRELON ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,   pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     :  l’ EARL DU GRELON est autorisé à exploiter 24,11 ha pour les parcelles :

ZH5 - ZH39 - ZH48 - ZH50 - ZH82 - AD117 - AD183 - AD185 - E192 - E193 - E197 - E199 - E200 - E207 - E208 -
E209 - E194 - E198 - E187 - E188 - ZB6 - ZE18J - ZE18K - ZE19 - ZE20J - ZE20K - E186 - AC20 - AC21 - AC22 
- AC23 située(s) à EPIEDS, 
ZA4 située(s) à POUANCAY.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.

Article 3 :  La secrétaire générale pour les affaires  régionales des Pays de la Loire,  la directrice régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s) de



EPIEDS et  POUANCAY sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 18 juillet 2017        
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170197

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée le 07/04/17 déposée par Monsieur le  gérant  SCEA DU
COUDRAY dont le siège d'exploitation est situé à SAINT-AUGUSTIN-DES-BOIS pour la reprise d'une surface
de 76.355 hectares situés à SAINT-JEAN-DE-LINIERES, SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX, BEAUCOUZE et
BOUCHEMAINE  précédemment  mis  en  valeur  par  EARL  DE  LA GUITTONNERIE  à  SAINT-JEAN-DE
LINIERE,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur le gérant SCEA DU COUDRAY ne relève d'aucune des
situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur le gérant SCEA DU COUDRAY est autorisé à exploiter 76,36 ha pour les parcelles :

C402-C403-C404-B2754J-B2754K située(s) à BEAUCOUZE, 
B144-B157-B160située(s) à BOUCHEMAINE, 
B531 - AE50A - B32 - AE33 - B26 - B31 - B303 - B530 - AE48 - B9 - B13 - B14 - B252 - B253 - B254 - B257 - 
B518 - B520 - AE23 - AE41 - B273 - AE5A - AE5B - B470 - B472 - B473 - B526AJ - B526AK - B208 - B17 - B23 - 
B24 - B138 - B192 - B203 - B206 - B207 - B210 - B211 - B212 - B213 - B218 - B231 - B268 - B475A - B476 - B527
-B528J-B528Ksituée(s) à SAINT-JEAN-DE-LINIERES, 
C106 située(s) à SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX.



Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
de  SAINT-JEAN-DE-LINIERES,  SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX,  BEAUCOUZE  et
BOUCHEMAINE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui  sera notifié  au demandeur, affiché dans la (les)  mairie(s)  précédemment mentionnée(s)  et  publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 18 juillet 2017       
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170212

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 19/03/17 déposée par Monsieur JEREMY SAMEDI dont
le siège d'exploitation est situé à MEIGNE-LE-VICOMTE pour la reprise d'une surface de 62.667 hectares situés
à  MEIGNE-LE-VICOMTE  et  CHANNAY  précédemment  mis  en  valeur  par  Madame  Lætitia  SAMEDI  à
MEIGNE-LE-VICOMTE,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur  JEREMY SAMEDI ne relève d'aucune des situations
prévues  par  l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur JEREMY SAMEDI est autorisé à exploiter 62,67 ha pour les parcelles :

YI4 - YI5 - YI8 - YI10 - YI11 - YI12 située(s) à CHANNAY, 
C446 - D145 - D143 - D146 - D147 - D148 - D149 - D150 - D151 - D152 - D153J - D156 - D384J - D384K - 
D386 - C257 - C269 - D144 - ZN36 - ZO37J - ZO37K - ZP11J - ZP11K - D140J - D141 - D321 - D325 - D327 - 
D383 - D385 située(s) à MEIGNE-LE-VICOMTE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.

Article 3 :  La secrétaire générale pour les affaires  régionales des Pays de la Loire,  la directrice régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s) de



MEIGNE-LE-VICOMTE  et  CHANNAY sont  chargé(e)s,  chacun(e)  en  ce  qui  (le  ou  la)  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment
mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 18 juillet 2017      
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170226

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée le  10/04/17 déposée par Monsieur le  gérant  SCEA LA
PETITE NAUX dont le siège d'exploitation est situé à HUILLE pour la reprise d'une surface de 53.453 hectares
situés à HUILLE précédemment mis en valeur par Monsieur Hubert DESLANDES à HUILLE ,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur le gérant SCEA LA PETITE NAUX ne relève d'aucune
des situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un
refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur le gérant SCEA LA PETITE NAUX est autorisé à exploiter 53,45 ha pour les parcelles :

A186 - A192 - A185 - A184 - A193 - A194 - A195 - A196 - A197 - A198 - A199 - A200 - A201 - A223 - A225 - A228
- A387 - A388 - A389 - A408 - A415J - A454 - A468 - A708 - A720 - A721 - A829 - A831 - A833 - A877J - A878 -
B14 - B16 - B108 - B109 - B130 - B1007 - B27 - B49 - B50 - B355 - A464 - A473 - A474 - A477 - A478 - A482 -
A501 - A698 - A466 - A470 - A471 - A472 - A467 - A409 - A453 - A458 - A461 - B17 - B353 - B354 - B1204 -
A257J - A257K - A463 - A469 - A229 - A230 - B124 - B125 - B126 - B129 - A298 - B123 située(s) à HUILLE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle



qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code
rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
de HUILLE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 17 juillet 2017     
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170235

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 23/03/17 déposée par l’EARL RETIVEAU dont le siège
d'exploitation est situé à TURQUANT pour la reprise d'une surface de 19.7264 hectares situés à MONTSOREAU,
PARNAY,  TURQUANT  et  COUZIERS  précédemment  mis  en  valeur  par  l’EARL  RETIVEAU  RETIF  à
TURQUANT,

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL RETIVEAU ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pouvant  donner  lieu  à  un  refus  d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     :  L’EARL RETIVEAU est autorisé à exploiter 19,73 ha pour les parcelles :

ZA34 située(s) à COUZIERS, 
E477 - D360 - D102 - D306 - D307 - D316 - D317 - D318 - D319 - D323 - D324 - D346J - D346K - D147 - D148 
- D294 - D295 - D296 - D297 - D308 - D309 - D310 - D311 - C8A - C360A - D99 - D100 située(s) à 
MONTSOREAU, 
AI386 - AI483 - AI374 - AI375 - AI387 - AI388 située(s) à PARNAY, 
A768 - A769 - A770 - A771 - A772 - A773 - A774 - A786 - A789 - A790 - A871 - A874 - A1423 - A1489 - A1821 - 
A1825 - B9 - B10 - B28 - B123 - B124 - B125 - B126 - B154 - B158 - B159 - B191 - B676 - B678 - B700 - B702 - 
B706 - B734 - B736 - B738 - B740 - B746 - B748 - B756 - C174 - C210 - C276 - B652 - B672 - A1449 - B750 - 
B752 - B754 - B758 - B760 - B762 - A599 - A602 - C139 - B318 - B319 - B321 - B322 - B323 - C140 - C141 - 
C142 - C143 - C144 - C145 - C146 - C147 - C148 - C149 - C159 - C160 - C161 - C163 - C166 - C211A - C211B - 
C216 - D19 - D20 - D21 - D22 - D23 - D24 - D25 - D26 - D27 - D28 - D29 - D30 - D31 - D32 - D33 - D34 - D35 -
D36 - D37 - D38 - D39 - D40 - D99 - D423 - A767 - A785 - A787 - A788 - A876 - A877 - A948 - A950 - A1425 - 



A1451 - A1481 - A1483 - A1827 - B24 - B140 - B141 - B674J - B674K - B704 - C209 - C275 - C277 - C278 
- B650 - C204 - D721 - D723 située(s) à TURQUANT.

Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
de MONTSOREAU,PARNAY,TURQUANT et  COUZIERS sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la)
concerne, de l'exécution du présent arrêté,  qui sera notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s)
précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays
de la Loire.

Fait à NANTES, le 18 juillet 2017      
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.







PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170238

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 08/04/17 déposée par Monsieur Olivier HAMELIN dont
le siège d'exploitation est situé à ARTHEZE pour la reprise d'une surface de 80.689 hectares situés à CLEFS-VAL
D'ANJOU, FOUGERE et SAINT-QUENTIN-LES-BEAUREPAIRE précédemment mis  en valeur par Monsieur
Jérémy  RAIMBAULT à FOUGERE. 

Considérant que l'opération envisagée par  Monsieur Olivier HAMELIN ne relève d'aucune des situations
prévues  par  l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur Olivier HAMELIN est autorisé à exploiter 80,69 ha pour les parcelles :

D846  -  D848  -  D851  -  D871  -  D872  -  D873  -  D885  -  D886  située(s)  à  CLEFS-VAL  D'ANJOU,  
C310 - ZH14 - ZH20 - ZH69 - ZH71 - ZH73 - ZK9 - ZK10 - ZK12 - ZK14 - ZL5 - ZL8J - ZL9 - ZL12 - ZL15 -
ZL36J - ZM3 - ZM4 - ZM10 - ZM13 - ZM50 - ZL6A - ZL6B - ZM5 - ZK8J - ZK8K - ZK8L - ZL16 - ZL19 située(s) à
FOUGERE,  
A508 - A509 - A510 - A998 - A1023 - A1024 - A1027 - A1028 - A1031 - A1032 - A1033 - A1036 - A1042 - A1056 -
A1057 - A1159 - A1161 - A1392 - A1393 - A1394 - A1397 - A1398 - A1399 - A1400 - A1401 - A1403 - A1404 -
A1405 - A1406 - A1407 - A1408 - A1409 - A1413 - A1414 - A1415 - A1416 - A1417 - A1418 - A1419 - A1424 -
A1665 - A1689 - A1691 - A1693 - A1695 - A1697 - ZA6 - ZA11 - ZA14 - ZA17 - ZA4 située(s) à SAINT-QUENTIN-
LES-BEAUREPAIRE.



Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
de  CLEFS-VAL  D'ANJOU,  FOUGERE  et  SAINT-QUENTIN-LES-BEAUREPAIRE  sont  chargé(e)s,
chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié  au demandeur,
affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 17 juillet 2017       
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170240    

                                                                            ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  06/04/17  déposée  par Monsieur  le  gérant  EARL
SOURICE CEDRIC dont le siège d'exploitation est situé à GESTE pour la reprise d'une surface de 4.287 hectares
situés à LE FIEF-SAUVIN précédemment mis en valeur par Monsieur Joseph SOURICE au FIEF SAUVIN,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur le gérant EARL SOURICE CEDRIC ne relève d'aucune
des situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un
refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur le gérant EARL SOURICE CEDRIC est autorisé à exploiter 4,29 ha pour les parcelles :

WM47 - WN92 - WN94 - WN96 située(s) à LE FIEF-SAUVIN.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de LE FIEF-SAUVIN sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 17 juillet 2017       
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.









PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
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 C49170243

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 30/03/17 déposée par SCEA LA LIODIERE dont le siège
d'exploitation est  situé à MAZIERES-EN-MAUGES pour  la  reprise  d'une surface de 8.091 hectares situés  à
MAZIERES-EN-MAUGES précédemment mis en valeur par SCEA DE LA SULPICIERE à CHOLET,

Considérant que l'opération envisagée par SCEA LA LIODIERE ne relève d'aucune des situations prévues par
l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pouvant  donner  lieu  à  un  refus  d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : SCEA LA LIODIERE est autorisé à exploiter 8,09 ha pour les parcelles :

AE19 - AE6 - AE5 située(s) à MAZIERES-EN-MAUGES.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.

Article 3 :  La secrétaire générale pour les affaires  régionales des Pays de la Loire,  la directrice régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s) de



MAZIERES-EN-MAUGES sont  chargé(e)s,  chacun(e) en ce qui (le  ou la) concerne,  de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  17 juillet 2017      
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.











PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170250

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 07/04/17 déposée par Madame, Monsieur GAEC BIO
MARQUIS dont le siège d'exploitation est situé à VERNOIL-LE-FOURRIER pour la reprise d'une surface de
4.092 hectares situés à VERNOIL-LE-FOURRIER précédemment mis en valeur par GUIOCHEREAU Yannick à
VERNOIL-LE-FOURRIER ,

Considérant que l'opération envisagée par Madame, Monsieur GAEC BIO MARQUIS ne relève d'aucune des
situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Madame, Monsieur GAEC BIO MARQUIS est autorisé à exploiter 4,09 ha pour les parcelles :

ZA25K - ZA25J située(s) à VERNOIL-LE-FOURRIER.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle



qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code
rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
de VERNOIL-LE-FOURRIER sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 17 juillet 2017      
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170251

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 07/04/17 déposée par Madame, Monsieur GAEC BIO
MARQUIS dont le siège d'exploitation est situé à VERNOIL-LE-FOURRIER pour la reprise d'une surface de
0.806 hectares situés à VERNOIL-LE-FOURRIER précédemment mis en valeur par EARL LA FRENELLERIE
VERNOIL-LE-FOURRIER.

Considérant que l'opération envisagée par Madame, Monsieur GAEC BIO MARQUIS ne relève d'aucune des
situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Madame, Monsieur GAEC BIO MARQUIS est autorisé à exploiter 0,81 ha pour les parcelles :

ZA23K - ZA23J située(s) à VERNOIL-LE-FOURRIER.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.

Article 3 :  La secrétaire générale pour les affaires  régionales des Pays de la Loire,  la directrice régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s) de



VERNOIL-LE-FOURRIER sont  chargé(e)s,  chacun(e)  en  ce  qui  (le  ou  la)  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  17 juillet 2017      
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.











PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170259

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 08/04/17 déposée par Monsieur le gérant SCEA BABIN
dont le siège d'exploitation est situé à VIHIERS pour la reprise d'une surface de 7.958 hectares situés à VIHIERS
précédemment mis en valeur par Monsieur Bernard PROUTIERE à MONTILLIERS,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur le gérant SCEA BABIN ne relève d'aucune des situations
prévues  par  l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime, pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur le gérant SCEA BABIN est autorisé à exploiter 7,96 ha pour les parcelles :

B32 - B30 - B29J - B35 - B34 située(s) à VIHIERS.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.

Article 3 :  La secrétaire générale pour les affaires  régionales des Pays de la Loire,  la directrice régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s) de



VIHIERS sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 17 juillet 2017      
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170265

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 06/04/17 déposée par Messieurs les gérants SARL LA
VOLAILLE FROGER dont le siège d'exploitation est situé à  pour la reprise d'une surface de 11.889 hectares
situés à CHEMILLE-MELAY précédemment mis en valeur par EARL HUMEAU NICOLAS à SAINT GEORGES
DES GARDES,

Considérant que l'opération envisagée par  Messieurs les gérants SARL LA VOLAILLE FROGER ne relève
d'aucune des situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,  pouvant donner
lieu à un refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Messieurs les gérants SARL LA VOLAILLE FROGER est  autorisé à exploiter 11,89 ha pour les
parcelles :

AC61J - AC62 - AD1 - AD2 - AD5 - AD6 - AD111 située(s) à CHEMILLE-MELAY.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.

Article 3 :  La secrétaire générale pour les affaires  régionales des Pays de la Loire,  la directrice régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s) de

CHEMILLE-MELAY sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui



sera notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 17 juillet 2017      
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.











PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170269

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 14/04/17 déposée par Monsieur le gérant EARL DE LA
VRILLERE  dont le siège d'exploitation est  situé à  pour la reprise d'une surface de 78.773 hectares situés à
BAUGE-EN-ANJOU et LE GUEDENIAU précédemment mis en valeur par EARL DE LA VRILLERE au VIEL
BAUGE ,

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur le gérant EARL DE LA VRILLERE ne relève d'aucune
des situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un
refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur le gérant EARL DE LA VRILLERE est autorisé à exploiter 78,77 ha pour les parcelles :

ZO29 - ZP7 - ZP13 - ZP16J - ZP24J - ZP24K - ZP48 - ZP55 - ZO46 - ZO48 - ZO49 - ZO76 - ZO77 - ZO53 -
ZO73K - ZO78 - B735 - B736 - B739 - ZO74K - ZO51 - ZO38 - ZO99J - ZO99K - ZO50 située(s) à BAUGE-EN-
ANJOU,  
C290 - C291 - C306 - C307 - C474 - C475 - C476 - C477 - C569 - C570 - C571 - C576 - C579 - C751 située(s) à
LE GUEDENIAU.



Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
de BAUGE-EN-ANJOU et  LE GUEDENIAU sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment
mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 18juillet 2017       
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170271

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/04/17 déposée par l’EARL DE LA PLAINE dont le
siège  d'exploitation  est  situé  à LA CHAPELLE-SAINT-FLORENT pour  la  reprise  d'une surface  de 77.089
hectares  situés  à  LA CHAPELLE-SAINT-FLORENT,  BOUZILLE et  LE MARILLAIS  précédemment  mis  en
valeur par EARL DE LA GLAIFFIERE à LA CHAPELLE-SAINT- FLORENT,

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL DE LA PLAINE ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,  pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     :  L’EARL DE LA PLAINE est autorisé à exploiter 77,09 ha pour les parcelles :

ZB19 - B1303 - ZA23 - ZB16 - ZB20 - ZB21 - B1312A - ZA24 - ZB60J - ZB60K - ZB61J - ZB61K située(s) à 
BOUZILLE, 
AI291 - ZB203 - ZB224 - A1 - A8 - A9 - A10 - A11 - A12 - A13 - A14 - A130 - A131 - A136 - A137 - A138 - A139 - 
A140 - A141 - A142 - A143 - A492 - A494 - AI261 - ZA75 - ZB41 - ZB63 - ZB192 - ZB62 - ZB61 - ZB124J - 
ZB124K - ZB204J - ZB8 - A20 - A527 - A529 - A531 - A534 - A535 - ZB194 - A154 - A155 - A506 - A528 - A532J - 
A533 - A536 - AI109 - AI117 - AI118 - AI153 - A507 - AI266J - ZB176 - ZB190 - ZI33 - A144 - AI120 - AI121 - 
AI122 - AI123 - AI277J située(s) à LA CHAPELLE-SAINT-FLORENT, 
ZH63 - ZH74 - ZH92J - ZH92K située(s) à LE MARILLAIS.



Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s) 
de LA CHAPELLE-SAINT-FLORENT, BOUZILLE et LE MARILLAIS sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce 
qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) 
mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 18 juillet 2017      
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170272

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du  10  juin  2016 établissant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/04/17 déposée par Messieurs les gérants GAEC DE L’
EPINARDIERE  dont le siège d'exploitation est situé à MIRE pour la reprise d'une surface de 25.367 hectares
situés à BRISSARTHE et CONTIGNE précédemment mis en valeur par HOLLOWAY John à CONTIGNE,

Considérant que  l'opération  envisagée  par Messieurs  les  gérants  GAEC DE L EPINARDIERE ne  relève
d'aucune des situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner
lieu à un refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC DE L EPINARDIERE est autorisé à exploiter 25,37 ha pour les parcelles :

A2 - A3 - A4 - A5 - A7 - B23 - B24 - B25 - B26 - B27 - B28 - B29 - B30 - B31 - B32 - B33 - B34J - B34K - B36 - 
B88 - B89 - B91 - B371 - B21 - A1 située(s) à BRISSARTHE, 
A295 située(s) à CONTIGNE.



Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
de BRISSARTHE et  CONTIGNE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  18 juillet 2017      
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170273

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016  établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 10/04/17 déposée par l’EARL LES GALMOISES dont le
siège d'exploitation est situé à CHACE pour la reprise d'une surface de 0.685 hectares situés à SAINT-CYR-EN-
BOURG précédemment mis en valeur par EARL REBEILLEAU GILLES ET NICOLE à VARRAINS,

Considérant que  l'opération  envisagée  par  l’EARL LES GALMOISES ne  relève  d'aucune  des  situations
prévues  par l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime, pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : L’ EARL LES GALMOISES est autorisé à exploiter 0,69 ha pour les parcelles :

ZE475 - ZE477 située(s) à SAINT-CYR-EN-BOURG.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le fonds n’a pas été mis  en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de SAINT-CYR-EN-BOURG sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 18 juillet 2017      
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170274

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/04/17 déposée par le GAEC POUPIN JMP dont le
siège d'exploitation est situé à MONTREUIL-BELLAY pour la reprise d'une surface de 17.085 hectares situés à
EPIEDS et SAIX précédemment mis en valeur par Monsieur Jean-Luc BLIN à  EPIEDS,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC POUPIN JMP ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     :  Le GAEC POUPIN JMP est autorisé à exploiter 17,09 ha pour les parcelles :

ZC4 - AH109 - ZB5 - ZB61 - ZB72 - ZC3 - ZD65 - ZE35 - ZE37 - ZH64 située(s) à EPIEDS, 
ZA23 située(s) à SAIX.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de EPIEDS et  SAIX sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 18 juillet 2017        
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
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 C49170275

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/04/17 déposée par le GAEC POUPIN JMP dont le
siège d'exploitation est situé à MONTREUIL-BELLAY pour la reprise d'une surface de 5.448 hectares situés à
BREZE précédemment mis en valeur par EARL DE VILVERT à EPIEDS,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC POUPIN JMP ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,   pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     :   Le GAEC POUPIN JMP est autorisé à exploiter 5,45 ha pour les parcelles :

ZD321 située(s) à BREZE.

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.

Article 3 :  La secrétaire générale pour les affaires  régionales des Pays de la Loire,  la directrice régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s) de



BREZE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié  au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le  18 juillet 2017      
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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 C49170279

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/03/17 déposée par le GAEC DE LA TRAHANIERE
dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à CHAUDRON-EN-MAUGES pour  la  reprise  d'une  surface  de  59.063
hectares situés à CHAUDRON-EN-MAUGES précédemment mis en valeur par EARL DE LA TRAHANIERE à
CHAUDRON-EN-MAUGES,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE LA TRAHANIERE ne relève d'aucune des situations
prévues  par  l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er   :   Le GAEC DE LA TRAHANIERE  est autorisé à exploiter 59,06 ha pour les parcelles :

A525 - A793 - A794J - A794K - A795 - A796 - A797 - A798 - A799 - A800 - A801 - A1011 - A1021 - A1322 - A1325
- A1329 - A1330 - A1331J - A1331K - A1332J - A1332K - A1648 - B158 - B167 - B189 - B190 - B204 - B453 -
B721 - B968 - A527 - A528 - A530 - A531 - A532 - A533 - A536 - A537 - A538 - A539 - A541 - A953 - B155 - B159
- B163 - B219 - B220 - B221 - B222 - A1324 - B891 - B969 - A1647J - A503 - A504 - A505 - A517 - A519 - A522 -
A523 - A524 située(s) à CHAUDRON-EN-MAUGES.

Article  2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a  pas été mis en culture  avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de CHAUDRON-EN-MAUGES sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 18 juillet 2017        
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.















PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170284

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/04/17 déposée par Monsieur DAVID JOUANNET dont
le siège d'exploitation est situé à CHALLAIN-LA-POTHERIE pour la reprise d'une surface de 4.144 hectares
situés à CHALLAIN-LA-POTHERIE précédemment mis en valeur par Monsieur GILBERT MARSOLLIER,

Considérant que l'opération envisagée par  Monsieur DAVID JOUANNET ne relève d'aucune des situations
prévues  par  l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur DAVID JOUANNET est autorisé à exploiter 4,14 ha pour les parcelles :

A304 - A308 - A758 - A759 - A760 - A761 - B564 - B565 située(s) à CHALLAIN-LA-POTHERIE.

Article  2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a  pas été mis en culture  avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.

Article 3 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire,  la directrice régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s) de



CHALLAIN-LA-POTHERIE sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 18 juillet 2017       
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.























































































































































































PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170419

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée le 26/06/17 déposée par Monsieur le gérant EARL DE
ROCHEVILLE dont le siège d'exploitation est situé à ARTANNES-SUR-THOUET pour l’entrée de Monsieur
Olivier CASTEL en qualité d’associé supplémentaire et  pluriactif,

Considérant que  l'opération  envisagée  par  l’EARL DE ROCHEVILLE ne  relève  d'aucune des  situations
prévues  par  l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : L'autorisation d'exploiter est accordée à l’EARL DE ROCHEVILLE dont le siège d'exploitation est
situé à ARTANNES-SUR-THOUET,

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.

Article 3 :  La secrétaire générale pour les affaires  régionales des Pays de la Loire,  la directrice régionale  de



l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)
de  sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié
au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 18 juillet 2017        
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



































PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires
 

 C49170434

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu  le code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  et  notamment  ses  articles  L.331-1  à  L.331-11  et  R.331-1  à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au
schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240 du  10  juin  2016 établissant  le  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/33 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Claudine
LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 20/06/17 déposée par la SCEA FERME DES 3M dont le
siège d'exploitation est situé à LA MEIGNANNE dans le cadre de l’installation de Monsieur Bertrand MELINE en
qualité de pluriactif et  sans apport de foncier,

Considérant que  l'opération  envisagée  par  la  SCEA FERME DES  3M ne  relève  d'aucune  des  situations
prévues  par  l'article  L 331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime, pouvant  donner  lieu  à  un  refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la Loire, 

ARRETE

Article 1  er     : L'autorisation d'exploiter est accordée à la SCEA FERME DES 3M dont le siège d'exploitation est situé
à .LA MEIGNANNE,

Article 2     :  Cette autorisation est  périmée si  le  fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est
modifiée.



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des) commune(s)

de  sont  chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié
au demandeur, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 18 juillet 2017       
                               

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt

Claudine LEBON

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.























































PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA SARTHE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires

C72170186

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1
à R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à
R312-3 relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8
relatifs à la commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240 du  10  juin  2016  portant  schéma directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017/SGAR/DRAAF/577  du  28  août  2017  portant  délégation  de
signature à M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt des Pays de la Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 04/05/2017 par M. CERCEAU Manuel dont 
le siège d'exploitation est situé à SAINT BOMER, pour la reprise des parcelles  ZB12A - ZB12B - 
ZD3 - ZH4J - ZH4K - ZH4L - ZH6J - ZH6K - ZI3 - ZH26 -  situées à THELIGNY, d'une surface 
totale de 38,3300 ha, précédemment mise en valeur par PAUVERT Willy,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/07/2017 par l’EARL LES VERGERS DE
L'AUNAY dont le siège d'exploitation est situé à SAINT BOMER, pour la reprise des parcelles  
ZB12A - ZB12B - ZD3 - ZH4J - ZH4K - ZH4L - ZH6J - ZH6K - ZI3 - ZH26 -  situées à 
THELIGNY, d'une surface totale de 38,3300 ha, précédemment mise en valeur par PAUVERT 
Willy,

Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture
de la Sarthe,

Considérant d’une part que la demande de CERCEAU Manuel a pour objet l’agrandissement de
l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 



Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par CERCEAU
Manuel, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,7 et 1 avant reprise,
et supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,
la demande de CERCEAU Manuel relève d’un rang 7 pour la reprise d'une surface permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise
du reste de la surface sollicitées,

Considérant d’autre part que la demande de l’EARL LES VERGERS DE L'AUNAY a pour objet
l’agrandissement de l’exploitation en vue de l’installation de M. Emilien HUARD au sein de la
société, 

Considérant, qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d’installation de M.
Maxime FERRET est un projet d’installation non aidée à titre principal, 

Considérant que M. Emilien HUARD ne satisfait pas aux conditions de capacité ou d'expérience
professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime, 

Considérant en conséquence, que la demande de l’EARL LES VERGERS DE L'AUNAY est de
rang 10 au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant  en  conséquence que  la  demande  de  CERCEAU Manuel,  de  rang  7  puis  9,  est
prioritaire devant la demande de l’EARL LES VERGERS DE L'AUNAY, de rang 10, au regard de
l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, 

ARRÊTE

Article 1  er     : M. CERCEAU Manuel dont le siège d'exploitation est situé à SAINT-BOMER est
autorisé à exploiter les 38,3300 ha objet de sa demande : 

parcelles ZB12A - ZB12B - ZD3 - ZH4J - ZH4K - ZH4L - ZH6J - ZH6K - ZI3 - ZH26
-  situées à THELIGNY, 

Article 2     :   Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au 
regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article  3  :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  régional  de  l'agriculture,  de
l'alimentation et de la forêt des Pays de la Loire par intérim, et le ou la maire de la commune de
THELIGNY sont chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui sera notifié  aux différents demandeurs, propriétaires, et cédants en présence, affiché dans la
mairie précédemment mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Pays de la Loire.



Fait à NANTES, le 18 septembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA SARTHE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires

 C72170193

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1
à R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à
R312-3 relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8
relatifs à la commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240 du  10  juin  2016  portant  schéma directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017/SGAR/DRAAF/577  du  28  août  2017  portant  délégation  de
signature à M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt des Pays de la Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 28/04/2017 déposée par ECHIVARD Julien 
dont le siège d'exploitation est situé à SEGRIE, pour la reprise des parcelles  C403 - C404 - C173 - 
C232 - C256 - C257 - C356 - C405J - C405K - C148 - C163J - C163K - C164 - C204J - C204K - 
C205 - C211 - C212 - C230 - C231 - C233 - C234 - C235 - C258J - C258K - C260 - C380A - C765
- C378 - C963 - C406 - C407 - C408 - C409J - C409K - C964 - C965 -  situées à CRISSE, ZK10J - 
ZK10K -  situées à MONTREUIL-LE-CHETIF, A760J - A760K -  situées à NEUVILLALAIS, 
C920 - C925 -  situées à PEZE-LE-ROBERT, d'une surface totale de 42,2380 ha, précédemment 
mise en valeur par VAZEUX Marcel,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2017 par HONORE Adrien dont le 
siège d'exploitation est situé à ST GERMAIN S/ SARTHE, pour la reprise des parcelles   C403 - 
C404 - C173 - C232 - C256 - C257 - C356 - C405J - C405K - C148 - C163J - C163K - C164 - 
C204J - C204K - C205 - C211 - C212 - C230 - C231 - C233 - C234 - C235 - C258J - C258K - 
C260 - C380A - C765 - C378 - C963 - C406 - C407 - C408 - C409J - C409K - C964 - C965 -  
situées à CRISSE, ZK10J - ZK10K -  situées à MONTREUIL-LE-CHETIF, A760J - A760K -  
situées à NEUVILLALAIS, C920 - C925 -  situées à PEZE-LE-ROBERT, d'une surface totale de 
42,2380 ha, précédemment mise en valeur par VAZEUX Marcel,



Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture
de la Sarthe,

Considérant que la demande de M. ECHIVARD Julien a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
ECHIVARD Julien est un projet d'installation non aidée, à titre secondaire, 

Considérant que ECHIVARD Julien ne satisfait pas aux conditions de capacité ou d'expérience
professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime 

Considérant en conséquence, que la demande de ECHIVARD Julien est de rang 10 au regard de
l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant que la demande de M. HONORE Adrien a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
HONORE Adrien est un projet d'installation aidée, à temps plein, en productions autres que végétal
ou élevage spécialisé, 

Considérant qu'au vu des moyens de productions et  de main d’œuvre déclarés par HONORE
Adrien, le coefficient économique par actif après reprise est supérieur à 1,2, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande  de  HONORE  Adrien  relève  d’un  rang  2  pour  la reprise  d'une  surface  permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1,2 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du
reste de la surface sollicitée,

Considérant en conséquence,  que la demande de M. HONORE Adrien,  de rang 2 puis 9, est
prioritaire devant la demande de M. ECHIVARD Julien, de rang 10, au regard de l’ordre de priorité
défini par le SDREA sus-visé, 

ARRÊTE

Article  1  er     : ECHIVARD  Julien n’est  pas  autorisé  à  exploiter  les  42,2380  ha objet  de  sa
demande : 

parcelles C403 - C404 - C173 - C232 - C256 - C257 - C356 - C405J - C405K - C148 - C163J -
C163K - C164 - C204J - C204K - C205 - C211 - C212 - C230 - C231 - C233 - C234 - C235 - 
C258J - C258K - C260 - C380A - C765 - C378 - C963 - C406 - C407 - C408 - C409J - C409K 
- C964 - C965 -  situées à CRISSE, 
ZK10J - ZK10K -  situées à MONTREUIL-LE-CHETIF, 
A760J - A760K -  situées à NEUVILLALAIS, 
C920 - C925 -  situées à PEZE-LE-ROBERT,

Article  2  :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  régional  de  l'agriculture,  de
l'alimentation et de la forêt des Pays de la Loire par intérim, et les maires des communes de PEZE-
LE-ROBERT, NEUVILLALAIS, MONTREUIL-LE-CHETIF et CRISSE   sont chargés chacun(e)
en  ce qui  (le  ou  la)  concerne,  de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera notifié  aux  différents
demandeurs, propriétaires, et cédants en présence, affiché dans la mairie précédemment mentionnée
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.



Fait à NANTES, le 19 septembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA SARTHE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires

C72170194

ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 26/04/2017 par l’EARL BARBE PHILIPPE dont
le siège d'exploitation est situé à NEUVY EN CHAMPAGNE, pour la reprise des parcelles  ZA15A - 
ZA15C - ZA15DJ - ZA19 - ZA22AJ - ZA22AK - ZA22B - ZA22Z -  situées à COULANS-SUR-GEE 
et C461 - C462 - C463 - C810 - C875 - D92 - D103 - D211J - D211K - D262 - C811 - C460 - C809 -  
situées à NEUVY – EN-CHAMPAGNE, d'une surface totale de 36,17 ha, précédemment mise en valeur 
par ROUILLARD Marie-Thérèse, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/06/2017 par l’EARL FERRET dont le siège 
d'exploitation est situé à NEUVY EN CHAMPAGNE, pour la reprise des parcelles   ZA15A - ZA15C - 
ZA15DJ - ZA19 - ZA22AJ - ZA22AK - ZA22B - ZA22Z -  situées à COULANS-SUR-GEE C461 - 
C462 - C463 - C810 - C875 - D92 - D103 - D211J - D211K - D262 - C460 - C809 - C811 -  situées à 
NEUVY-EN-CHAMPAGNE, d'une surface totale de 36,17 ha, précédemment mise en valeur par 
ROUILLARD Marie-Thérèse, 

Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la
Sarthe,

Considérant que la  demande de l’EARL BARBE PHILIPPE a  pour  objet  l’agrandissement  de  la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL BARBE
PHILIPPE, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise, 



Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini  par le SDREA sus-visé, la
demande de EARL BARBE PHILIPPE est un agrandissement de rang 9,

Considérant que la demande de l’EARL FERRET a pour objet l’agrandissement de l’exploitation en
vue de l’installation de M. Maxime FERRET au sein de la société, 

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet  d'installation de M.
Maxime FERRET est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par l’EARL FERRET,
le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,2,

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
l’EARL FERRET relève d'un rang 1,

Considérant en conséquence que la demande de l’EARL FERRET, de rang 1, est prioritaire devant la
demande de l’EARL BARBE PHILIPPE,  de  rang 9,  au regard de l’ordre de priorité  défini  par  le
SDREA sus-visé, 

ARRÊTE

Article  1  er     : l’EARL BARBE PHILIPPE dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à  NEUVY EN
CHAMPAGNE n’est pas autorisée à exploiter les 30,17 ha objets de sa demande: 

parcelles  ZA15A - ZA15C - ZA15DJ - ZA19 - ZA22AJ - ZA22AK - ZA22B - ZA22Z -  situées à
COULANS-SUR-GEE 

C461 - C462 - C463 - C810 - C875 - D92 - D103 - D211J - D211K - D262 - C811 - C460 - C809 -
situées à NEUVY-EN-CHAMPAGNE,

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation
et de la forêt des Pays de la Loire par intérim, et le ou la maire des communes de COULANS-SUR-GEE
et NEUVY-EN-CHAMPAGNE sont chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié aux différents demandeurs, propriétaires, et cédants en présence, affiché
dans la mairie précédemment mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 15 septembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA SARTHE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires

C72170204

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 04/05/2017 déposée par COUEDOR Christophe 
dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise des parcelles 
E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - E316 - E555 -
E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - F259 - F260 - F300J - 
F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 52,1710 ha, 
précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/06/2017 déposée par le GAEC DU 
PRESSOIR dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise des 
parcelles  E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - F259 - 
F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 52,1710 
ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/07/2017 déposée par l’EARL DE 
L'ESPERANCE DC dont le siège d'exploitation est situé à LE GRAND LUCE, pour la reprise des 
parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - F259 - 
F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 52,1710 
ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 



Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2017 déposée par GAEC DES 
GUYONNIERES dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise 
des parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - E337 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - 
F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 
52,3001 ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande successive d'autorisation d'exploiter enregistrée le 04/08/2017 déposée par LE HENAFF 
Thierry dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise des 
parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - E337 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - 
F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 
52,3001 ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande successive d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/08/2017 par le GAEC LE PIS QUI
CHANTE dont le siège d'exploitation est situé à  VILLAINES SOUS LUCE, pour la reprise des 
parcelles   E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - E337 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - 
F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 
52,3001 ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la 
Sarthe,

Considérant  de  manière  préliminaire,  qu’en  cas  de  demandes  successives,  c’est-à-dire  de
demandes déposées en dehors du délai de deux mois de publicité foncière, celles-ci sont examinées
de manière distincte, au regard de la ou des  première(s) demande(s) sans que cela n’impacte les
arrêtés rendus à propos de celle(s)-ci,

Considérant en conséquence que les dossiers de demandes successives déposés par LE HENAFF
Thierry et par le GAEC LE PIS QUI CHANTE seront traités de manière distincte, 

Considérant que la demande de M. COUEDOR Christophe a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet  d'installation de M.
COUEDOR Christophe est un projet d'installation non aidée à temps plein,

Considérant que  COUEDOR  Christophe  satisfait  aux  conditions  de capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant que le projet d'installation de COUEDOR Christophe ne fait pas l’objet d’une demande
d’éligibilité aux aides européennes à l'installation,  

Considérant que COUEDOR Christophe n'a pas présenté de plan d'entreprise,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par COUEDOR
Christophe, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
COUEDOR Christophe relève d'un rang 6,

Considérant le retrait par le GAEC DU PRESSOIR de la totalité de sa demande, 

Considérant que la demande de l’EARL DE L'ESPERANCE DC a pour objet l’agrandissement de  la
société,



Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL DE
L'ESPERANCE DC,  le  coefficient  économique par  actif de l'exploitation est  inférieur  à 0,7  avant
reprise, et inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de EARL DE L'ESPERANCE DC relève d’un rang 4,

Considérant que  la  demande  du  GAEC DES GUYONNIERES  a  pour  objet  l'agrandissement  de
l'exploitation en vue de l'installation de M. LEVILLAIN Benjamin au sein de la société,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de
LEVILLAIN Benjamin est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES
GUYONNIERES, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
GAEC DES GUYONNIERES relève d'un rang 1,

Considérant  en  conséquence que  la  demande  du  GAEC DES GUYONNIERES,  de  rang  1, est
prioritaire devant les demandes de COUEDOR Christophe, de rang 6, et de l’EARL DE L'ESPERANCE
DC, de rang 4, au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

 

ARRÊTE

Article 1     : Monsieur COUEDOR Christophe dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT
DU LOROUER n’est pas autorisé à exploiter les 52,1710 ha objet de sa demande : 

parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - 
E315A - E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - 
F258K - F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE,

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation
et de la forêt des Pays de la Loire par intérim, et le ou la maire de la commune de LE GRAND-LUCE
sont chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux
différents  demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en présence,  affiché  dans  la  mairie  précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 septembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND



Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFET DE LA SARTHE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires

 C72170208

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à
R 331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à 312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R312-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature
à M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de
la Loire par intérim, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 05/05/2017 par le GAEC DU ROUSSELET
dont le siège d'exploitation est situé à  ST PAUL-LE-GAULTIER, pour la reprise des parcelles
ZP43AJ - ZP43AK - ZP43B - ZP43C - ZP43D - ZP43EJ - ZP43EK - ZP43Z -  situées à SAINT-
LEONARD-DES-BOIS, d'une surface totale de 37,2326 ha, précédemment mise en valeur par le
GAEC DE LA BASSE VENTE,

Vu  la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 31/05/2017 déposée par GALPIN Xavier
dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à  SOUGE-LE-GANELON,  pour  la  reprise  des  parcelles
ZP43AJ - ZP43AK - ZP43B - ZP43C - ZP43D - ZP43EJ - ZP43EK - ZP43Z d'une surface totale de
37,2326 ha, précédemment mise en valeur par le GAEC DE LA BASSE VENTE,

Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la
Sarthe,

Vu l’arrêté en date du 22 septembre 2017 relatif au rapport des décisions d’autorisation d’exploiter
37,2326 ha délivrées à M. GALPIN Xavier et au GAEC DU ROUSSELET,



Considérant que la demande du GAEC DU ROUSSELET a pour objet l’agrandissement de son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par le GAEC DU
ROUSSELET, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de GAEC DU ROUSSELET est un agrandissement de rang 9,

Considérant  que  la  demande  de  M.  GALPIN  Xavier  a  pour  objet  l’agrandissement  de  son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par M. GALPIN
Xavier, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de GALPIN Xavier est un agrandissement de rang 9,

Considérant  que les demandes de M. GALPIN Xavier et du GAEC DU ROUSSELET ont pour
objet des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-
visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise du GAEC
DU  ROUSSELET de  M.  GALPIN  Xavier  est  inférieure  à  0,1,  et  donc  que  les  dimensions
économiques du GAEC DU ROUSSELET et de M. GALPIN Xavier sont égales,

ARRÊTE

Article 1  er     : Le  GAEC DU ROUSSELET dont le siège d'exploitation est situé à  ST PAUL LE
GAULTIER est autorisé à exploiter  37,2326 ha sous réserve de l’accord des propriétaires des
parcelles concernées   : 

parcelles ZP43AJ - ZP43AK - ZP43B - ZP43C - ZP43D - ZP43EJ - ZP43EK - ZP43Z -  situées à
SAINT-LEONARD-DES-BOIS,

Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au
regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 :  Le secrétaire général  pour les affaires régionales des Pays  de la Loire,  le directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et le maire
de la commune de SAINT-LEONARD-DES-BOIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié  au GAEC DU ROUSSELET, affiché dans la mairie
précédemment mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Pays de la Loire.



Fait à NANTES, le 22 septembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

 Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim, 

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION  PAYS DE LA LOIRE

PRÉFET DE LA SARTHE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires

 C72170228

ARRÊTĒ DRAAF

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à
R 331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à 312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R312-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature
à M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de
la Loire par intérim, 

Vu  la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 31/05/2017 déposée par GALPIN Xavier
dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à  SOUGE-LE-GANELON,  pour  la  reprise  des  parcelles
ZP43AJ - ZP43AK - ZP43B - ZP43C - ZP43D - ZP43EJ - ZP43EK - ZP43Z d'une surface totale de
37,2326 ha, précédemment mise en valeur par le GAEC DE LA BASSE VENTE,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 05/05/2017 par GAEC DU ROUSSELET
dont le siège d'exploitation est situé à  ST PAUL-LE-GAULTIER, pour la reprise des parcelles
ZP43AJ - ZP43AK - ZP43B - ZP43C - ZP43D - ZP43EJ - ZP43EK - ZP43Z -  situées à SAINT-
LEONARD-DES-BOIS, d'une surface totale de 37,2326 ha, précédemment mise en valeur par le
GAEC DE LA BASSE VENTE,

Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la
Sarthe,

Vu l’arrêté en date du 22 septembre 2017 relatif au rapport des décisions d’autorisation d’exploiter
37,2326 ha délivrées à M. GALPIN Xavier et au GAEC DU ROUSSELET,



Considérant  que  la  demande  de  M.  GALPIN  Xavier  a  pour  objet  l’agrandissement  de  son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par M. GALPIN
Xavier, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de M. GALPIN Xavier est un agrandissement de rang 9,

Considérant que la demande de GAEC DU ROUSSELET a pour objet l’agrandissement de son
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par GAEC DU
ROUSSELET, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de GAEC DU ROUSSELET est un agrandissement de rang 9,

Considérant  que les demandes de M. GALPIN Xavier et du GAEC DU ROUSSELET ont pour
objet des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-
visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif  avant reprise de M.
GALPIN Xavier et du GAEC DU ROUSSELET est inférieure à 0,1, et donc que les dimensions
économiques de M. GALPIN Xavier et du GAEC DU ROUSSELET sont égales,

ARRÊTE

Article 1  er     : M. GALPIN Xavier dont le siège d'exploitation est situé à SOUGE-LE-GANELON
est  autorisé à exploiter  37,2326 ha  sous réserve de l’accord  des propriétaires  des parcelles
concernées  :  

parcelles ZP43AJ - ZP43AK - ZP43B - ZP43C - ZP43D - ZP43EJ - ZP43EK - ZP43Z -  situées à
SAINT-LEONARD-DES-BOIS,

Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au
regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 :  Le secrétaire général  pour les affaires régionales des Pays  de la Loire,  le directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et le maire
de la commune de SAINT-LEONARD-DES-BOIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  M.  GALPIN  Xavier,  affiché  dans  la mairie
précédemment mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Pays de la Loire.



Fait à NANTES, le 22 septembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

 Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim, 

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet 
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le 
tribunal administratif. Quand l'administration répo nd par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le 
tribunal administratif court à partir de la récepti on de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA SARTHE

   Direction régionale de l’alimentation
   de l’agriculture et de la forêt

  Service régional de l'agriculture, 
  de la forêt et des territoires

  C72170266

ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1
à R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à
R312-3 relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8
relatifs à la commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240 du  10  juin  2016  portant  schéma directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017/SGAR/DRAAF/577  du  28  août  2017  portant  délégation  de
signature à M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt des Pays de la Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/06/2017 par l’EARL FERRET dont le 
siège d'exploitation est situé à NEUVY EN CHAMPAGNE, pour la reprise des parcelles  ZA15A - 
ZA15C - ZA15DJ - ZA19 - ZA22AJ - ZA22AK - ZA22B - ZA22Z -  situées à COULANS-SUR-
GEE C461 - C462 - C463 - C810 - C875 - D92 - D103 - D211J - D211K - D262 - C460 - C809 - 
C811 -  situées à NEUVY-EN-CHAMPAGNE, d'une surface totale de 36,17 ha, précédemment mise
en valeur par ROUILLARD Marie-Thérèse, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 26/04/2017 par l’EARL BARBE PHILIPPE 
dont le siège d'exploitation est situé à NEUVY EN CHAMPAGNE, pour la reprise des parcelles  
ZA15A - ZA15C - ZA15DJ - ZA19 - ZA22AJ - ZA22AK - ZA22B - ZA22Z -  situées à 
COULANS-SUR-GEE et C461 - C462 - C463 - C810 - C875 - D92 - D103 - D211J - D211K - 
D262 - C811 - C460 - C809 -  situées à NEUVY – EN-CHAMPAGNE, d'une surface totale de 
36,17 ha, précédemment mise en valeur par ROUILLARD Marie-Thérèse,

Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture
de la Sarthe,



Considérant que la demande de l’EARL FERRET a pour objet l’agrandissement de l’exploitation
en vue de l’installation de M. Maxime FERRET au sein de la société, 

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
Maxime FERRET est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par l’EARL
FERRET, le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,2,

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande
de l’EARL FERRET relève d'un rang 1,

Considérant que la demande de l’EARL BARBE PHILIPPE a pour objet l’agrandissement de la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et  de main d’œuvre déclarés par l’EARL
BARBE PHILIPPE,  le coefficient  économique par  actif du demandeur est  supérieur  à 1 avant
reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la
demande de EARL BARBE PHILIPPE est un agrandissement de rang 9,

Considérant en conséquence que la demande de l’EARL FERRET, de rang 1, est prioritaire devant
la demande de l’EARL BARBE PHILIPPE, de rang 9, au regard de l’ordre de priorité défini par le
SDREA sus-visé, 

ARRÊTE

Article  1  er     : l’EARL  FERRET dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à  NEUVY  EN
CHAMPAGNE est autorisée à exploiter les 36,17 ha objets de sa demande: 

parcelles ZA15A - ZA15C - ZA15DJ - ZA19 - ZA22AJ - ZA22AK - ZA22B - ZA22Z -  situées à
COULANS-SUR-GEE 

C461 - C462 - C463 - C810 - C875 - D92 - D103 - D211J - D211K - D262 - C811 - C460 - C809
-  situées à NEUVY-EN-CHAMPAGNE.

Article 1 bis   : Maxime FERRET est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles. 

Article 2     :   Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au 
regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article  3  :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  régional  de  l'agriculture,  de
l'alimentation et de la forêt des Pays de la Loire par intérim,  et le ou la maire des communes de
COULANS-SUR-GEE et NEUVY-EN-CHAMPAGNE sont chargés chacun(e) en ce qui (le ou la)
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux différents demandeurs, propriétaires,
et cédants en présence, affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.



Fait à NANTES, le 15 septembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA SARTHE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires

C72170282

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 04/05/2017 déposée par COUEDOR Christophe 
dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise des parcelles 
E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - E316 - E555 -
E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - F259 - F260 - F300J - 
F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 52,1710 ha, 
précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/06/2017 déposée par le GAEC DU 
PRESSOIR dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise des 
parcelles  E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - F259 - 
F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 52,1710 
ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 



Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/07/2017 déposée par l’EARL DE 
L'ESPERANCE DC dont le siège d'exploitation est situé à LE GRAND LUCE, pour la reprise des 
parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - F259 - 
F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 52,1710 
ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2017 déposée par GAEC DES 
GUYONNIERES dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise 
des parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - E337 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - 
F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 
52,3001 ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande successive d'autorisation d'exploiter enregistrée le 04/08/2017 déposée par LE HENAFF 
Thierry dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise des 
parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - E337 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - 
F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 
52,3001 ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande successive d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/08/2017 par le GAEC LE PIS QUI
CHANTE dont le siège d'exploitation est situé à  VILLAINES SOUS LUCE, pour la reprise des 
parcelles   E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - E337 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - 
F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 
52,3001 ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la 
Sarthe,

Considérant  de  manière  préliminaire,  qu’en  cas  de  demandes  successives,  c’est-à-dire  de
demandes déposées en dehors du délai de deux mois de publicité foncière, celles-ci sont examinées
de manière distincte, au regard de la ou des  première(s) demande(s) sans que cela n’impacte les
arrêtés rendus à propos de celle(s)-ci,

Considérant en conséquence que les dossiers de demandes successives déposés par LE HENAFF
Thierry et par le GAEC LE PIS QUI CHANTE seront traités de manière distincte,  

Considérant que la demande de M. COUEDOR Christophe a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet  d'installation de M.
COUEDOR Christophe est un projet d'installation non aidée à temps plein,

Considérant que  COUEDOR  Christophe  satisfait  aux  conditions  de capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant que le projet d'installation de COUEDOR Christophe ne fait pas l’objet d’une demande
d’éligibilité aux aides européennes à l'installation,  

Considérant que COUEDOR Christophe n'a pas présenté de plan d'entreprise,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par COUEDOR
Christophe, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 



Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
COUEDOR Christophe relève d'un rang 6,

Considérant le retrait par le GAEC DU PRESSOIR de la totalité de sa demande, 

Considérant que la demande de l’EARL DE L'ESPERANCE DC a pour objet l’agrandissement de  la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL DE
L'ESPERANCE DC,  le  coefficient  économique par  actif de l'exploitation est  inférieur  à 0,7  avant
reprise, et inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini  par le SDREA sus-visé, la
demande de EARL DE L'ESPERANCE DC relève d’un rang 4,

Considérant que  la  demande  du  GAEC DES GUYONNIERES  a  pour  objet  l'agrandissement  de
l'exploitation en vue de l'installation de M. LEVILLAIN Benjamin au sein de la société,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de
LEVILLAIN Benjamin est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES
GUYONNIERES, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
GAEC DES GUYONNIERES relève d'un rang 1,

Considérant  en  conséquence que  la  demande  du  GAEC DES GUYONNIERES,  de  rang  1, est
prioritaire devant les demandes de COUEDOR Christophe, de rang 6, et de l’EARL DE L'ESPERANCE
DC, de rang 4, au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

 

ARRÊTE

Article 1     : l’EARL DE L’ESPERANCE DC dont le siège d'exploitation est situé à  LE GRAND
LUCE n’est pas autorisée à exploiter les 52,1710 ha objet de sa demande : 

parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - 
E315A - E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - 
F258K - F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE,

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation
et de la forêt des Pays de la Loire par intérim, et le ou la maire de la commune de LE GRAND-LUCE
sont chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux
différents  demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en présence,  affiché  dans  la  mairie  précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.



Fait à NANTES, le 19 septembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA SARTHE

     Direction régionale de l’alimentation
     de l’agriculture et de la forêt

    Service régional de l'agriculture,
    de la forêt et des territoires

   C72170305

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1
à R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à
R312-3 relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8
relatifs à la commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240 du  10  juin  2016  portant  schéma directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017/SGAR/DRAAF/577  du  28  août  2017  portant  délégation  de
signature à M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt des Pays de la Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2017 par HONORE Adrien dont le 
siège d'exploitation est situé à ST GERMAIN S/ SARTHE, pour la reprise des parcelles   C403 - 
C404 - C173 - C232 - C256 - C257 - C356 - C405J - C405K - C148 - C163J - C163K - C164 - 
C204J - C204K - C205 - C211 - C212 - C230 - C231 - C233 - C234 - C235 - C258J - C258K - 
C260 - C380A - C765 - C378 - C963 - C406 - C407 - C408 - C409J - C409K - C964 - C965 -  
situées à CRISSE, ZK10J - ZK10K -  situées à MONTREUIL-LE-CHETIF, A760J - A760K -  
situées à NEUVILLALAIS, C920 - C925 -  situées à PEZE-LE-ROBERT, d'une surface totale de 
42,2380 ha, précédemment mise en valeur par VAZEUX Marcel,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 28/04/2017 déposée par ECHIVARD Julien 
dont le siège d'exploitation est situé à SEGRIE, pour la reprise des parcelles  C403 - C404 - C173 - 
C232 - C256 - C257 - C356 - C405J - C405K - C148 - C163J - C163K - C164 - C204J - C204K - 
C205 - C211 - C212 - C230 - C231 - C233 - C234 - C235 - C258J - C258K - C260 - C380A - C765
- C378 - C963 - C406 - C407 - C408 - C409J - C409K - C964 - C965 -  situées à CRISSE, ZK10J - 
ZK10K -  situées à MONTREUIL-LE-CHETIF, A760J - A760K -  situées à NEUVILLALAIS, 
C920 - C925 -  situées à PEZE-LE-ROBERT, d'une surface totale de 42,2380 ha, précédemment 
mise en valeur par VAZEUX Marcel,

Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture
de la Sarthe,



Considérant que la demande de M. HONORE Adrien a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
HONORE Adrien est un projet d'installation aidée, à temps plein, en productions autres que végétal
ou élevage spécialisé, 

Considérant qu'au vu des moyens de productions et  de main d’œuvre déclarés par HONORE
Adrien, le coefficient économique par actif après reprise est supérieur à 1,2, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande  de  HONORE  Adrien  relève  d’un  rang  2  pour  la reprise  d'une  surface  permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1,2 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du
reste de la surface sollicitée,

Considérant que la demande de M. ECHIVARD Julien a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M.
ECHIVARD Julien est un projet d'installation non aidée, à titre secondaire, 

Considérant que ECHIVARD Julien ne satisfait pas aux conditions de capacité ou d'expérience
professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime 

Considérant en conséquence, que la demande de ECHIVARD Julien est de rang 10 au regard de
l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant en conséquence que la demande de M.  HONORE Adrien, de rang 2 puis  9,  est
prioritaire devant la demande de M. ECHIVARD Julien, de rang 10, au regard de l’ordre de priorité
défini par le SDREA sus-visé, 

ARRÊTE

Article 1  er     : HONORE Adrien est autorisé à exploiter les 42,2380 ha objet de sa demande, sous
réserve de l’accord des propriétaires des parcelles concernées  : 

parcelles C403 - C404 - C173 - C232 - C256 - C257 - C356 - C405J - C405K - C148 - C163J -
C163K - C164 - C204J - C204K - C205 - C211 - C212 - C230 - C231 - C233 - C234 - C235 - 
C258J - C258K - C260 - C380A - C765 - C378 - C963 - C406 - C407 - C408 - C409J - C409K 
- C964 - C965 -  situées à CRISSE, 
ZK10J - ZK10K -  situées à MONTREUIL-LE-CHETIF, 
A760J - A760K -  situées à NEUVILLALAIS, 
C920 - C925 -  situées à PEZE-LE-ROBERT,

Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au 
regard des dispositions du code rural est modifiée.



Article  3  :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  régional  de  l'agriculture,  de
l'alimentation et de la forêt des Pays de la Loire par intérim, et les maires des communes de PEZE-
LE-ROBERT, NEUVILLALAIS, MONTREUIL-LE-CHETIF et CRISSE sont chargés chacun(e) en
ce  qui  (le  ou  la)  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  aux  différents
demandeurs, propriétaires, et cédants en présence, affiché dans la mairie précédemment mentionnée
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 septembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA SARTHE

      Direction régionale de l’alimentation
      de l’agriculture et de la forêt

     Service régional de l'agriculture,
     de la forêt et des territoires

    C72170314

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 04/05/2017 déposée par COUEDOR Christophe 
dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise des parcelles 
E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - E316 - E555 -
E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - F259 - F260 - F300J - 
F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 52,1710 ha, 
précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/06/2017 déposée par le GAEC DU 
PRESSOIR dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise des 
parcelles  E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - F259 - 
F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 52,1710 
ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/07/2017 déposée par l’EARL DE 
L'ESPERANCE DC dont le siège d'exploitation est situé à LE GRAND LUCE, pour la reprise des 
parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - F259 - 
F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 52,1710 
ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 



Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2017 déposée par GAEC DES 
GUYONNIERES dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise 
des parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - E337 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - 
F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 
52,3001 ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande successive d'autorisation d'exploiter enregistrée le 04/08/2017 déposée par LE HENAFF 
Thierry dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise des 
parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - E337 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - 
F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 
52,3001 ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande successive d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/08/2017 par le GAEC LE PIS QUI
CHANTE dont le siège d'exploitation est situé à  VILLAINES SOUS LUCE, pour la reprise des 
parcelles   E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - E337 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - 
F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 
52,3001 ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la 
Sarthe,

Considérant de manière préliminaire que délai légal de publicité foncière concernant la parcelle 
E337, située à LE GRAND LUCE, court jusqu’au 21 octobre 2017, et par conséquent, qu’aucune 
décision relative à cette parcelle ne peut être prise avant cette date, 

Considérant également, qu’en cas de demandes successives, c’est-à-dire de demandes déposées en
dehors du délai de deux mois de publicité foncière, celles-ci sont examinées de manière distincte, au
regard de la ou des première(s) demande(s) sans que cela n’impacte les arrêtés rendus à propos de
celle(s)-ci,

Considérant qu’au regard du SDREA sus-visé, une autorisation successive peut être accordée si le
rang de priorité de  l’exploitation qui fait cette demande est inférieur ou égal à celui du premier
demandeur qui a obtenu l’autorisation,

Considérant que la demande de Thierry LE HENAFF a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et  de main d’œuvre déclarés par  Thierry LE
HENAFF, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,7 et 1 avant reprise, et
supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande  de  Thierry  LE  HENAFF relève  d’un  rang  7  pour  la  reprise  d'une  surface  permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du
reste de la surface sollicitées,



Considérant que la demande de  Thierry LE HENAFF est une demande successive portant  sur  les
parcelles d’exploiter les parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 -
F19 - F316 - E315A - E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 -
F258J - F258K - F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une
surface  totale  de  52,1710, qui  font  l'objet  d'une  autorisation  d'exploiter  accordée  au GAEC  DES
GUYONNIERES et à LEVILLAIN Benjamin par arrêté préfectoral du 19/09/2017,

Considérant que  la  demande  du  GAEC DES GUYONNIERES  a  pour  objet  l'agrandissement  de
l'exploitation en vue de l'installation de M. LEVILLAIN Benjamin au sein de la société,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de
LEVILLAIN Benjamin est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES
GUYONNIERES, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
GAEC DES GUYONNIERES relève d'un rang 1,

Considérant  en  conséquence que  la  demande  du  GAEC DES  GUYONNIERES,  de  rang  1, est
prioritaire devant celle de Thierry LE HENAFF au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA
sus-visé,

ARRÊTE

Article  1     : Thierry LE HENAFF dont  le  siège d'exploitation est  situé à  SAINT VINCENT DU
LOROUER n’est pas autorisé à exploiter 52,1701 hectares : 

parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - 
E315A - E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - 
F258K - F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE,

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation
et de la forêt des Pays de la Loire par intérim, et le ou la maire de la commune de LE GRAND-LUCE
sont chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux
différents  demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en présence,  affiché  dans  la  mairie  précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 21 septembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND



Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA SARTHE

      Direction régionale de l’alimentation
     de l’agriculture et de la forêt

    Service régional de l'agriculture,
    de la forêt et des territoires

   C72170316

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/07/2017 par l’EARL LES VERGERS DE 
L'AUNAY dont le siège d'exploitation est situé à SAINT BOMER, pour la reprise des parcelles  ZB12A 
- ZB12B - ZD3 - ZH4J - ZH4K - ZH4L - ZH6J - ZH6K - ZI3 - ZH26 -  situées à THELIGNY, d'une 
surface totale de 38,3300 ha, précédemment mise en valeur par PAUVERT Willy,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 04/05/2017 par M. CERCEAU MANUEL dont le
siège d'exploitation est situé à SAINT BOMER, pour la reprise des parcelles  ZB12A - ZB12B - ZD3 - 
ZH4J - ZH4K - ZH4L - ZH6J - ZH6K - ZI3 - ZH26 -  situées à THELIGNY, d'une surface totale de 
38,3300 ha, précédemment mise en valeur par PAUVERT Willy,

Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la
Sarthe,

Considérant que la demande de l’EARL LES VERGERS DE L'AUNAY a pour objet l’agrandissement
de l’exploitation en vue de l’installation de M. Emilien HUARD au sein de la société, 

Considérant,  qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d’installation de M.
Maxime FERRET est un projet d’installation non-aidée à titre principal, 

Considérant que M. Emilien  HUARD ne satisfait  pas aux conditions de capacité  ou d'expérience
professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime, 

Considérant en conséquence, que la demande de l’EARL LES VERGERS DE L'AUNAY est de rang 10
au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant que la demande de CERCEAU MANUEL a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,



Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et  de main d’œuvre déclarés par CERCEAU
MANUEL, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,7 et 1 avant reprise, et
supérieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande de CERCEAU MANUEL relève d’un rang 7 pour  la  reprise  d'une surface permettant
d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du
reste de la surface sollicitées,

Considérant en conséquence que la demande de CERCEAU MANUEL, de rang 7 puis 9, est prioritaire
devant la demande de  l’EARL LES VERGERS DE L'AUNAY, de  rang 10, au regard de l’ordre de
priorité défini par le SDREA sus-visé, 

ARRÊTE

Article 1  er     : l’EARL LES VERGERS DE L'AUNAY dont le siège d'exploitation est situé à SAINT
BOMER n’est pas autorisée à exploiter les 38,3300 ha objet de sa demande : 

parcelles ZB12A - ZB12B - ZD3 - ZH4J - ZH4K - ZH4L - ZH6J - ZH6K - ZI3 - ZH26 -
situées à THELIGNY, 

Article 1  er   bis   : Emilien HUARD n’est pas autorisé à exploiter ces mêmes parcelles. 

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation
et de la forêt des Pays de la Loire par intérim, et le ou la maire de la commune de THELIGNY sont
chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié  aux
différents  demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en présence,  affiché  dans  la  mairie  précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 18 septembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND
Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt  Pays de la Loire
5 rue Françoise Giroud – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2

Téléphone : 02 72 74 70 00 – Télécopie : 02 72 74 70 01
Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA SARTHE

       Direction régionale de l’alimentation
      de l’agriculture et de la forêt

     Service régional de l'agriculture,
     de la forêt et des territoires

   C72170317

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 04/05/2017 déposée par COUEDOR Christophe 
dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise des parcelles 
E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - E316 - E555 -
E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - F259 - F260 - F300J - 
F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 52,1710 ha, 
précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/06/2017 déposée par le GAEC DU 
PRESSOIR dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise des 
parcelles  E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - F259 - 
F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 52,1710 
ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/07/2017 déposée par l’EARL DE 
L'ESPERANCE DC dont le siège d'exploitation est situé à LE GRAND LUCE, pour la reprise des 
parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - F259 - 
F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 52,1710 
ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 



Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2017 déposée par GAEC DES 
GUYONNIERES dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise 
des parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - E337 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - 
F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 
52,3001 ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande successive d'autorisation d'exploiter enregistrée le 04/08/2017 déposée par LE HENAFF 
Thierry dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise des 
parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - E337 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - 
F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 
52,3001 ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande successive d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/08/2017 par le GAEC LE PIS QUI
CHANTE dont le siège d'exploitation est situé à  VILLAINES SOUS LUCE, pour la reprise des 
parcelles   E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - E337 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - 
F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 
52,3001 ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la 
Sarthe,

Considérant de manière préliminaire que délai légal de publicité foncière concernant la parcelle 
E337, située à LE GRAND LUCE, court jusqu’au 21 octobre 2017, et par conséquent, qu’aucune 
décision relative à cette parcelle ne peut être prise avant cette date, 

Considérant également, qu’en cas de demandes successives, c’est-à-dire de demandes déposées en
dehors du délai de deux mois de publicité foncière, celles-ci sont examinées de manière distincte, au
regard de la ou des première(s) demande(s) sans que cela n’impacte les arrêtés rendus à propos de
celle(s)-ci,

Considérant en conséquence que les dossiers de demandes successives déposés par LE HENAFF
Thierry et par le GAEC LE PIS QUI CHANTE seront traités de manière distincte, 

Considérant que la demande de M. COUEDOR Christophe a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet  d'installation de M.
COUEDOR Christophe est un projet d'installation non aidée à temps plein,

Considérant que  COUEDOR  Christophe  satisfait  aux  conditions  de capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant que le projet d'installation de COUEDOR Christophe ne fait pas l’objet d’une demande
d’éligibilité aux aides européennes à l'installation,  

Considérant que COUEDOR Christophe n'a pas présenté de plan d'entreprise,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par COUEDOR
Christophe, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
COUEDOR Christophe relève d'un rang 6,



Considérant le retrait par le GAEC DU PRESSOIR de la totalité de sa demande, 

Considérant que la demande de l’EARL DE L'ESPERANCE DC a pour objet l’agrandissement de  la
société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL DE
L'ESPERANCE DC,  le  coefficient  économique par  actif de l'exploitation est  inférieur  à 0,7  avant
reprise, et inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini  par le SDREA sus-visé, la
demande de EARL DE L'ESPERANCE DC relève d’un rang 4,

Considérant que  la  demande  du  GAEC DES GUYONNIERES  a  pour  objet  l'agrandissement  de
l'exploitation en vue de l'installation de M. LEVILLAIN Benjamin au sein de la société,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de
LEVILLAIN Benjamin est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES
GUYONNIERES, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
GAEC DES GUYONNIERES relève d'un rang 1,

Considérant  en  conséquence que  la  demande  du  GAEC DES GUYONNIERES,  de  rang  1, est
prioritaire devant les demandes de COUEDOR Christophe, de rang 6, et de l’EARL DE L'ESPERANCE
DC, de rang 4, au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

ARRÊTE

Article 1     : Le GAEC DES GUYONNIERES dont le siège d'exploitation est situé à  LE GRAND
LUCE est autorisé à exploiter  52,1701 des 52,3001 ha objet de sa demande sous réserve de
l’accord des propriétaires des parcelles concernées  : 

parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - 
E315A - E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - 
F258K - F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE,

Article 2 : M. LEVILLAIN Benjamin est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles 

Article 3     :   Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard
des dispositions du code rural est modifiée.

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation
et de la forêt des Pays de la Loire par intérim, et le ou la maire de la commune de LE GRAND-LUCE



sont chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux
différents  demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en présence,  affiché  dans  la  mairie  précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 septembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA SARTHE

 Direction régionale de l’alimentation
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l'agriculture,
de la forêt et des territoires

  C72170318

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire

Officier de la légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L331-1 à  L331-11 et R331-1 à
R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R312-1 à R312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/240  du  10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à
M. Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire par intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 04/05/2017 déposée par COUEDOR Christophe 
dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise des parcelles 
E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - E316 - E555 -
E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - F259 - F260 - F300J - 
F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 52,1710 ha, 
précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/06/2017 déposée par le GAEC DU 
PRESSOIR dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise des 
parcelles  E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - F259 - 
F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 52,1710 
ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt  Pays de la Loire
5 rue Françoise Giroud – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2

Téléphone : 02 72 74 70 00 – Télécopie : 02 72 74 70 01
Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr

Arrêté relatif au dossier C72170318 pris le 20/09/2017



Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/07/2017 déposée par l’EARL DE 
L'ESPERANCE DC dont le siège d'exploitation est situé à LE GRAND LUCE, pour la reprise des 
parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - F259 - 
F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 52,1710 
ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2017 déposée par GAEC DES 
GUYONNIERES dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise 
des parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - E337 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - 
F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 
52,3001 ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande successive d'autorisation d'exploiter enregistrée le 04/08/2017 déposée par LE HENAFF 
Thierry dont le siège d'exploitation est situé à ST VINCENT DU LOROUER, pour la reprise des 
parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - E337 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - 
F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 
52,3001 ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu la demande successive d'autorisation d'exploiter enregistrée le 02/08/2017 par le GAEC LE PIS QUI
CHANTE dont le siège d'exploitation est situé à  VILLAINES SOUS LUCE, pour la reprise des 
parcelles   E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - E315A - 
E316 - E555 - E556 - E561 - E337 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - F258K - 
F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une surface totale de 
52,3001 ha, précédemment mise en valeur par l’EARL VEILLE ALEXANDRE ET GAELLE, 

Vu l'avis émis le 12/09/2017 par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la 
Sarthe,

Considérant de manière préliminaire que délai légal de publicité foncière concernant la parcelle 
E337, située à LE GRAND LUCE, court jusqu’au 21 octobre 2017, et par conséquent, qu’aucune 
décision relative à cette parcelle ne peut être prise avant cette date, 

Considérant également, qu’en cas de demandes successives, c’est-à-dire de demandes déposées en
dehors du délai de deux mois de publicité foncière, celles-ci sont examinées de manière distincte, au
regard de la ou des première(s) demande(s) sans que cela n’impacte les arrêtés rendus à propos de
celle(s)-ci,

Considérant qu’au regard du SDREA sus-visé, une autorisation successive peut être accordée si le
rang de priorité de  l’exploitation qui fait cette demande est inférieur ou égal à celui du premier
demandeur qui a obtenu l’autorisation,

Considérant que la  demande du  GAEC LE PIS QUI  CHANTE a  pour  objet  l'agrandissement  de
l'exploitation en vue de l'installation de M. BONNEVILLE Loïc au sein de la société,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de
BONNEVILLE Loïc est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,



Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC LE PIS
QUI CHANTE, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande du
GAEC LE PIS QUI CHANTE relève d'un rang 1,

Considérant que la demande de GAEC LE PIS QUI CHANTE est une demande successive portant sur
les parcelles d’exploiter les parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 -
F19 - F316 - E315A - E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 -
F258J - F258K - F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE, d'une
surface  totale  de  52,1710, qui  font  l'objet  d'une  autorisation  d'exploiter  accordée  au GAEC  DES
GUYONNIERES et à LEVILLAIN Benjamin par arrêté préfectoral du 19/09/2017,

Considérant que  la  demande  du  GAEC DES GUYONNIERES  a  pour  objet  l'agrandissement  de
l'exploitation en vue de l'installation de M. LEVILLAIN Benjamin au sein de la société,

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d'installation  de
LEVILLAIN Benjamin est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES
GUYONNIERES, le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 1,2 après reprise, 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
GAEC DES GUYONNIERES relève d'un rang 1,

Considérant en conséquence que les demandes du GAEC LE PIS QUI CHANTE et du GAEC DES
GUYONNIERES sont de même rang de priorité au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA
sus-visé,

Considérant que les demandes du GAEC LE PIS QUI CHANTE et du GAEC DES GUYONNIERES
ne peuvent être départagées par l’utilisation du critère de la reprise du siège d’exploitation,  

ARRÊTE

Article 1     : Le GAEC LE PIS QUI CHANTE dont le siège d'exploitation est situé à VILLAINES
SOUS LUCE est autorisé à exploiter 52,1701 des 52,3001 ha objet de sa demande sous réserve
de l’accord des propriétaires des parcelles concernées  : 

parcelles E296A - E297 - E298 - E322 - E323 - E324 - E325 - E361 - E559 - F19 - F316 - 



E315A - E316 - E555 - E556 - E561 - F32AJ - F32AK - F32BJ - F32BK - F34 - F39 - F258J - 
F258K - F259 - F260 - F300J - F300K - F301J - F301K -  situées à LE GRAND-LUCE,

Article 2 : M. BONNEVILLE Loïc est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles 

Article 3     :   Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard
des dispositions du code rural est modifiée.

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation
et de la forêt des Pays de la Loire par intérim, et le ou la maire de la commune de LE GRAND-LUCE
sont chargés chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux
différents  demandeurs,  propriétaires,  et  cédants  en présence,  affiché  dans  la  mairie  précédemment
mentionnée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 20 septembre 2017

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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